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Chère lectrice, cher lecteur,

Chaque été, l’Office fédéral de la sécurité alimentaire et des affaires vétérinaires publie 
les statistiques sur l’expérimentation animale de l’année précédente, ainsi qu’un com-
muniqué de presse. En lisant les communiqués de presse des dernières années, nous 
avons l’impression que le nombre d’expérimentation sur les animaux diminue et que les 
expériences qu’ils subissent sont de plus en plus anodines. L’introduction du commu-
niqué de presse de cette année met en avant les 16,9 % de diminution du nombre des 
animaux utilisés dans les expérimentations animales par rapport à 2009. Ne nous lais-
sons pas berner par ces informations de presse. Si nous comparons le nombre des ani-
maux de laboratoire en 2000 (566 398) et leur nombre en 2018 (586 643), nous pou-
vons constater que les expériences sur les animaux sont encore plus nombreuses qu’au 
début du millénaire.

La suite du communiqué de presse développe de manière détaillée le degré de protec-
tion fournie aux animaux par la loi sur la protection des animaux et les barrières à fran-
chir avant de pouvoir réaliser toute expérimentation animale. Cependant, même la loi 
la plus stricte ne profiterait pas aux animaux, tant que les autorités compétentes ne vé-
rifient pas soigneusement, par exemple, la véracité des déclarations spécifiant dans la 
demande d’expérimentation animale qu’il n’existe aucune méthode alternative connue. 
S’il existe une autre méthode de test, l’expérimentation animale ne doit pas être ap-
prouvée. Les références aux commissions d’expérimentation animale et à la pesée des 
intérêts ne font que rassurer les personnes qui ne sont pas directement concernées par 
le sujet. Comme nous l’avons démontré à plusieurs reprises dans nos précédentes pub-
lications de l’Albatros, les membres des commissions sont unilatéraux et « la douleur, 
la souffrance, les dommages, la peur ou toute autre contrainte infligée aux animaux en 
raison d’intérêts supérieurs profitant à la société ou à l’environnement » ne sont géné-
ralement pas justifiables dans la plupart des cas. 

L’association CA AVS continue d’insister sur la nécessité d’interpréter les dispositions 
légales en faveur des animaux, de doter les autorités compétentes des ressources néces-
saires et d’équilibrer les commissions d’expérimentation animale.

Les lectrices et lecteurs nous appellent parfois pour dire qu’ils regrettent l’absence de 
publication de nos sources dans le magazine. Les publier aurait nécessité l’impression 
de 2 à 4 pages supplémentaires dans les numéros précédents. Nous pensons que les 
coûts supplémentaires engendrés seraient excessifs. Si vous n’avez pas accès à Internet, 
n’hésitez pas à nous appeler au 041 558 96 89. Nous serons ravis de vous envoyer gra-
tuitement la liste des sources utilisées.

Nous vous souhaitons une très bonne lecture et un bel automne !
L’équipe d’Albatros

P.S. : L’illustration à la fin du magazine a été peinte par Chantal Kaufmann à l’occasion 
de la manifestation contre l’expérimentation sur les primates qui a eu lieu cette année 
à Zurich.
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Les études cliniques ne sont rien 
d’autre que des expérimentations me-
nées sur les hommes. Elles sont réali-
sées depuis longtemps et elles ont tou-
jours été la source de connaissances la 
plus importante pour la médecine hu-
maine. Par exemple, avant qu’un mé-
dicament ne soit autorisé en Suisse, 
son efficacité et son innocuité doivent 
être en général testées chez l’homme 
(à l’exception notamment des « prépa-
rations magistrales  », c’est-à-dire les 
médicaments fabriqués spécialement 
pour les patients dans les pharmacies). 
En effet, ce n’est que par des expéri-
ences sur les espèces appropriées que 
vous pourrez découvrir comment un 
traitement agit chez cette espèce. Par 
exemple, personne n’aurait eu l’idée de 
tester l’effet d’un médicament contre 
le mal de tête chez le chien sur des per-
sonnes souffrant de maux de tête pro-
voqués artificiellement (p. ex. par une 
chirurgie). Abstraction faite des objec-
tions éthiques, une telle approche se-
rait considérée comme trop incertaine 
et imprécise, ou tout simplement non 
scientifique.

La recherche sur l’expérimentation 
animale suscite moins d’inquiétudes 
concernant la recherche sur les autres 
espèces. Elle considère que des expéri-
ences sur des souris, des rats et d’autres 
espèces non humaines sont susceptib-
les de prédire l’effet d’un traitement 
chez l’homme. Un médicament n’est 
pas testé officiellement dans un essai 
clinique tant que son efficacité et son 
innocuité n’ont pas été confirmés lors 
des expérimentations animales déjà 

menées. Mais cela ne correspond pas 
à la réalité et même la recherche ba-
sée sur l’expérimentation animale sait 
que chaque espèce peut réagir très dif-
féremment à un traitement. Dans les 
faits, les essais cliniques sont souvent 
réalisés sans expérimentation animale 
préalable. Il est même fréquent que des 
médicaments qui se sont montrés no-
cifs lors des études chez l’animal, soi-
ent sciemment étudiés dans des essais 
cliniques.1 Cela ne signifie pas que la 
recherche sur l’expérimentation ani-
male soit inutile, mais on sait que les 
résultats des études sur les animaux ne 
sont pas très significatifs. Par exemp-
le, une expérimentation animale ayant 
montré qu’un médicament est nocif ne 
signifie pas la fin de ce médicament. 
Des expérimentations animales peu-
vent «  prouver  » le contraire. Le fait 
est que les expérimentations anima-
les sont si difficilement reproductibles 
et peu fiables qu’elles peuvent donner 
un résultat différent selon la procédu-
re expérimentale utilisée.1,2

L’effet d’un médicament est souvent 
tellement imprévisible chez les diffé-
rentes espèces que la fausse sécurité/
innocuité, qui a été miroitée par les 
bons résultats de l’expérimentation 
animale, mène toujours à des décès 
dans les essais cliniques. Par exem-
ple, 19 bébés sont morts en 2018 aux 
Pays-Bas dans le cadre d’une étude cli-
nique, après avoir administré du Sildé-
nafil à leur mère pendant la grosses-
se. C’est une substance active qui avait 
prouvé son innocuité et son efficacité 
dans certaines expérimentations ani-

males réalisées préalablement (c.-à-d. 
pas dans toutes les expérimentations 
animales).3

La loi suisse relative à la recherche sur 
l’être humain (LRH)
Conformément à la LRH, «  la recher-
che sur l’homme est interdite, sauf si un 
projet de recherche est approuvé par une 
autorité de contrôle conformément aux 
prescriptions figurant dans la loi. » (Pour 
certaines études, comme par exemple la 
recherche sur du matériel biologique an-
onymisé, aucune autorisation de ce type 
n’est nécessaire.)4

Participation volontaire et consente-	
ment des participants 	

Dans le contexte d’un essai clinique, les 
analyses systématiques seront effectuées 
sur des sujets sains ou des patients vo-
lontaires, qui sont atteints d’une maladie Ph
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Les essais cliniques sont des expérimentations (nécessaires) 
sur l’homme.

Études cliniques
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	 Des études ont révélé que des essais cliniques sont sou-
	 vent effectués avant d’avoir réalisé les expérimentations 
	 animales « appropriées ».
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En 2018, 19 bébés sont morts dans le cadre d’une étude 
clinique, après que le médicament utilisé a été jugé sans 
danger dans des expérimentations animales.

	 Des études ont montré que, souvent, des médicaments qui se sont révélés nocifs dans les expérimentations animales, 
	 sont également testés dans les essais cliniques.

particulière. En général, l’étude ne peut 
être réalisée que si le patient/la patiente 
a donné son consentement. Il existe des 
exceptions à cette règle : par exemple, si 
des adultes incapables de discernement 
ne peuvent pas donner leur consente-
ment à participer à un projet de recher-
che. Dans les études où l’on s’attend à 
des bénéfices directs pour le participant, 
le consentement du plus proche parent 
ou l’absence de « rejet clair et manifeste 
de l’activité de recherche par des décla-
rations ou un comportement approprié » 
est suffisant.5

Les personnes atteintes de maladies 
graves ont souvent un intérêt particulier 
à participer à un essai clinique. Souvent, 
ces personnes ont épuisé toutes les voi-
es thérapeutiques et espèrent accéder ra-
pidement à une thérapie innovante qui 
pourrait encore les aider.

Essais cliniques sans expérimentation	  
animale préalable	

Les expérimentations animales sont of-
ficiellement conçues pour permett-
re d’exclure les médicaments inefficaces 
et nocifs avant qu’ils ne soient testés sur 
l’homme dans les essais cliniques. La réa-
lité est, cependant, très différente. Com-
me plusieurs études l’ont montré, il est 
fréquent que les essais cliniques soient :
1. menés en parallèle ou avant les ex-
périmentations animales «  correspon-
dantes  ». Dans les études menées par-
allèlement sur les animaux, souvent, les 
résultats ne sont même pas attendus1,2,6 
car ils importent manifestement peu.
2. complètement indépendant des résul-
tats des expérimentations animales pré-
cédentes. De nombreuses études mon-
trent que les résultats d’un nouveau 
traitement expérimenté chez l’animal 
importent peu. Des médicaments qui se 
sont montrés inefficaces voire même nu-
isibles dans les expérimentations anima-
les, ont quand même été utilisés dans des 
essais cliniques sur l’homme.1,2,6

Médicament sans autorisation
En Suisse, des médicaments sans auto-
risation de mise sur le marché sont éga-
lement administrés à des patients en 
dehors des essais cliniques. Certains mé-
dicaments sont très souvent utilisés com-
me des traitements standard, bien qu’ils 
n’aient jamais été approuvés («  Unli-
censed Use  » [utilisation non autori-
sée]).7,8

Cependant, les médicaments non au-
torisés peuvent également être utili-
sés comme par exemple dans les « essais 
thérapeutiques (individuels) ». Si la théra-

pie standard n’est pas prometteuse pour 
un patient donné, les médecins peuvent 
utiliser les médicaments sans autorisati-
on pour traiter ce patient. Les médica-
ments qui ne sont pas encore approuvés 
sont également utilisés très fréquemment 
dans le cadre des « programmes d’extrême 
gravité  » («  Compassionate Use  », en 
français «  Utilisation à titre compassi-
onnel »). En Suisse, dans le domaine de 
l’oncologie, on estime qu’environ 25  % 
de tous les traitements chez les enfants et 
10 à 30 % de tous les traitements chez les 
adultes effectués avec des médicaments 
sans autorisation.7 Un autre exemple est 
« Off-label Use » [utilisation hors RCP], 
c’est à dire l’utilisation de médicaments 
en dehors des indications prévues par 
l’autorisation. On estime qu’environ 20 
à 60 % de tous les médicaments admi-
nistrés dans le monde sont utilisés hors 
RCP.7

Le modèle de référence pour la concepti-	
on des essais : randomisation, double 	
aveugle et contrôle	

Comme pour toutes les recherches, il est 
important dans les essais cliniques de 
s’assurer que les résultats sont attribuab-
les autant que possible au traitement tes-
té et qu’ils ne sont pas faussés par d’autres 
facteurs. Par conséquent, on considère 
les essais cliniques randomisés, en doub-
le aveugle et contrôlées comme le modè-
le de référence pour la conception des es-
sais cliniques.
• L’introduction d’un «  groupe de con-
trôle/témoin  » permet d’éliminer cer-
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  tains des « bias » (en français biais) dans 
la mesure du possible. On parle d’essai 
«  contrôlé  » lorsqu’on étudie un grou-
pe de contrôle/témoin en plus du grou-
pe expérimental (un ou plusieurs grou-
pes de participants à l’essai qui reçoivent 
le traitement à tester). Le groupe de con-
trôle/témoin reçoit un placebo ou le trai-
tement qui est considéré comme le plus 
efficace jusqu’à présent, p. ex. le traite-
ment standard. Ce contrôle peut être uti-
lisé notamment pour déterminer les cas 
de guérison spontanée qui surviennent 
dans certaines maladies ou pour mieux 
évaluer l’effet placebo.
• Un autre biais est causé p. ex. par 
l’affectation délibéré de participants à 
l’étude à certains groupes. Les patients 
aux pronostics particulièrement mauvais 
devraient être affectés au groupe expéri-
mental plutôt qu’aux patients qui sont 
faiblement affectés par la maladie. Une 
telle composition de groupe contrôlée 
pourrait fausser le bénéfice réel du trai-
tement, p. ex. en montrant des bénéfi-
ces plus faibles du médicament. Pour cet-
te raison, les participants à l’étude sont 
affectés au groupe expérimental ou au 
groupe de contrôle/témoin par une pro-
cédure aléatoire (secrète). Cette procé-
dure est appelée «  randomisation  » (de 
l’anglais «  random  », en français «  par 
hasard »).
• Un autre biais connu est la connais-
sance de l’appartenance à un groupe, que 
ce soit par le participant à l’étude ou p. 
ex. par le médecin en charge de l’étude. 
En tant que médecin traitant, le méde-
cin en charge de l’étude participe acti-
vement à l’étude et il peut influencer in-
consciemment l’essai clinique (par ses 
attentes sur le traitement du patient ou 
sur la manière dont il est traité). Dans 
le même temps, par exemple, le ressen-
ti et les informations sur l’intensité de la 
douleur dépendent fortement de l’état du 
patient. Si un patient sait qu’il reçoit un 
puissant analgésique, il décrira probable-
ment l’intensité de la douleur perçue à un 
niveau inférieur à ce qu’il ressent réelle-
ment, par rapport aux patients qui savent 
être sous placebo. Afin de prévenir ces 
influences, ni les chercheurs ni les parti-
cipants à l’étude ne doivent savoir qui re-
çoit quel traitement. On parle alors d’une 
étude à double aveugle (les deux parties 
sont « aveugles »).9 

Utilisation controversée des placebos 
dans certaines maladies 
De nombreux processus pathologiques 
graves et irréversibles peuvent encore êt-
re ralentis aux stades précoces avec le bon 
traitement. La participation à un essai 
clinique contrôlé par placebo présente un 
risque à cet égard pour les participants 
à certaines études. Par exemple, les pa-
tients atteints de la maladie d’Alzheimer 
qui reçoivent le placebo au lieu du médi-
cament efficace, peuvent rater le moment 
où l’évolution de la maladie aurait pu être 
stoppée avec le bon traitement.

En guise d’alternative à l’étude contrô-
lée par placebo, l’approche de simulation 
du groupe placebo ou « Placebo Group 
Simulation Approach  » (PGSA) où au-
cun des participants à l’étude ne reçoit 
de placebo, permet de simuler le grou-
pe placebo à la place. « (...) La gravité de 
la maladie d’Alzheimer, des stades pro-
dromaux à la démence avancée, peut êt-
re mesurée et quantifiée à différents ni-
veaux : clinique (activités quotidiennes), 
neuropsychologique, biochimique et via 
la structure du cerveau. Grâce aux ob-
servations à long terme de patients non 
traités, il existe depuis peu des ensemb-
les de données qui permettent de décrire 
l’évolution de ces caractéristiques quan-
tifiées de la maladie sur plusieurs années 
avec des modèles mathématiques. Ces 
modèles peuvent également être utilisés 
pour prédire la progression clinique. (...) 

Si l’on connaît les valeurs initiales impor-
tantes d’un groupe de patients (ce qui est 
toujours le cas dans les essais cliniques), 
il est alors possible de prédire quantitati-
vement la situation approximative de ce 
groupe du point de vue clinique et en ter-
mes de performances mentales après un 
ou deux ans sans traitement efficace. Les 
participants à l’étude forment ainsi leur 
propre groupe de contrôle/témoin (...) », 
explique le Pr René Spiegel, co-inventeur 
de la PGSA.10

Les différentes phases d’un essai 	
clinique	

• Phase I : Le nouveau traitement est testé 
sur quelques sujets volontaires sains pen-
dant la première phase Ces tests ont gé-
néralement lieu dans les centres d’essai 
sur des volontaires du fabricant du mé-
dicament.11 L’objectif est de déterminer 
si le médicament est sans danger pour 
l’homme. L’innocuité du médicament 
serait difficile à évaluer chez les person-
nes malades, car on ne pourrait pas dis-
tinguer avec certitude les symptômes de 
la maladie des effets indésirables du mé-
dicament. En outre, les effets indésirables 
éventuels peuvent être mieux tolérés chez 
les personnes en bonne santé.
• Phase II : Après la phase I, le nouveau 
traitement sera testé sur environ 100 à 
500 patients. On examine l’efficacité du 
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Dans la phase IV de l’essai clinique, le médicament déjà 
approuvé est testé sur un plus large public.

Lorsque ni les sujets ni le médecin en charge de 
l’étude ne savent pas qui reçoit quel traitement, 
on parle alors d’essai en « double aveugle ».
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 médicament dans le contexte de la ma-
ladie à traiter, la dose optimale à admi-
nistrer et la fréquence des effets indési-
rables.11

• Phase III : En phase III, le traitement 
sera évalué sur plusieurs milliers de pa-
tients.

Les phases II et III impliquent des 
hôpitaux ou des cabinets médicaux indé-
pendants situés dans de nombreux pays.11

• Phase IV : Bien que le médicament soit 
déjà disponible sur le marché, les méde-
cins continueront de le surveiller pendant 
un certain temps. Pendant cette phase, 
d’autres effets secondaires peuvent surve-
nir lorsque le médicament est pris par de 
nombreuses personnes souffrant de diffé-
rentes maladies et ayant des habitudes de 
vie différentes.

Comment crée-t-on un nouveau médi-
cament ?
Le développement d’un nouveau médica-
ment prend environ 12 à 15 ans et coûte 
environ 2 milliards d’euros.11

1. Recherche de substances actives (parmi 
des dizaines de millier de substances expéri-
mentales)
Le point de départ est la recherche de sub-
stances actives, que nous effectuons grâce 
aux méthodes in vitro et in silico. La re-
cherche de substances actives commence 
par la recherche d’une cible (aussi appe-
lée « Target ») dans le corps, sur laquel-
le médicament peut se fixer. Pour ce fai-
re, les chercheurs ont besoin de connaître 
précisément les processus biochimiques 
dans le corps humain. Une fois qu’une 
cible a été trouvée, le criblage à haut dé-
bit est utilisé pour rechercher des sub-
stances, qui constituent de bonnes bases 
pour le développement d’un nouveau mé-
dicament. Le criblage à haut débit est un 
processus automatisé qui permet de tester 
simultanément plus de mille substances 
expérimentales. Pour ce faire, d’infimes 
quantités de chaque substance expéri-
mentale déposée sur de petites plaques 
sont exposées à la cible et leur liaison est 
étudiée. Grâce à cette procédure, l’étape, 
qui était jadis fastidieuse et longue, ne 
prend plus que quelques semaines. En-
suite, les substances expérimentales les 
plus prometteuses sont testées, entre au-
tres, pour rechercher les effets indési-
rables. Il est important que les substan-
ces expérimentales ne se lient qu’à la cible 

et non à d’autres molécules. En plus de 
la recherche des substances actives, des 
méthodes informatiques sont utilisées 
pour trouver et développer des candi-
dats-médicaments appropriés. Les pro-
cessus de criblage assistés par ordinateur 
permettent d’explorer les bibliothèques 
virtuelles pour trouver les molécules ap-
propriées (qui peuvent ne jamais avoir été 
synthétisées jusqu’à là). Les calculs infor-
matiques permettent également de pré-
dire les changements moléculaires qui 
amélioreront la capacité de liaison de la 
substance à la cible et les propriétés phy-
sico-chimiques, pharmacocinétiques ou 
toxiques qui seront associées à la modifi-
cation de la structure.

À l’étape suivante, des chimistes mo-
difient les substances expérimenta-
les pour qu’elles acquièrent les autres 
propriétés souhaitées. Par exemple, el-
les doivent ne pas être dégradées dans le 
corps avant de pouvoir être efficaces et 
elles doivent être suffisamment solub-
les dans l’eau pour pouvoir passer dans 
l’organisme. Le travail des chimistes re-
pose sur des simulations informatiques 
de la chimie assistée par ordinateur.
2. Développement pré-clinique (10 à 20 
substances expérimentales à tester)
Dans la phase pré-clinique, les nou-
velles substances expérimentales syn-
thétisées sont testées pour déterminer 
leur efficacité et leur innocuité. Pour 
ce faire, des méthodes in vitro et in sili-
co sont à nouveau utilisées. En outre, les 
substances sont également testées par ex-
périmentation animale.
3. Développement clinique (jusqu’ à 10 
substances expérimentales à tester)
Grâce à la galénique, la substance active 
est transformée en un médicament prêt à 

l’emploi, avec une forme posologique ap-
propriée (p. ex. une pommade).

Le médicament sera ensuite testé sur 
l’homme dans les phases I à III des es-
sais cliniques avant d’être éventuelle-
ment approuvé et testé dans une étude 
clinique de phase IV.11

Des expérimentations animales sup-
plémentaires sont réalisées parallèlement 
aux essais cliniques.12,13

Il n’est pas correct d’affirmer que 
nous avons des médicaments grâce à 
l’expérimentation animale. Il est égale-
ment faux de dire que l’expérimentation 
animale est nécessaire pour détermi-
ner l’effet d’un médicament potentiel. 
Dans la fabrication des médicaments, 
l’expérimentation animale n’est requi-
se que pour l’évaluation de l’innocuité, 
et ce uniquement s’il n’existe aucune 
autre méthode validée pour le test en 
question.14 On sait que l’évaluation de 
l’innocuité sur les animaux n’est en 
aucun cas fiable. Malgré cela, on con-
tinue à utiliser l’expérimentation ani-
male en Suisse dans ce domaine, en 
faisant miroiter une fausse sécurité 
aux participants aux essais cliniques. 
Au lieu de recourir à l’expérimentation 
animale, l’évaluation de l’innocuité 
devraient reposer exclusivement sur 
des méthodes sans expérimentation 
animale et basées sur du matériel hu-
main plutôt que sur du matériel pro-
venant d’autres animaux.

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros56.pdf
ou 041 558 96 89

L’expérimentation animale n’est pas sans danger. On peut prouver qu’elle manque notamment de transférabilité 
et de reproductibilité.
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Le compte Twitter @justsaysinmice fait	  
état de « percées sensationnelles, mais	  
chez la souris »	

Le psychologue James Heathers trouve 
que l’expérimentation animale est vrai-
ment utile en soi, mais il a du mal lorsque 
les chercheurs ou les journalistes vendent 
ses résultats comme une percée sensati-
onnelle, et ce souvent de manière indue. 
Il souhaite attirer l’attention sur le fait 
que les découvertes obtenues sur les sou-
ris s’appliquent aux souris et qu’elles ne 
s’appliquent pas automatiquement aux 
hommes. Depuis avril 2019, il dénonce 
donc publiquement les gros titres et des 
articles de cette nature sur son compte 
Twitter désormais célèbre («  Twitter  »  : 
un service de diffusion électronique de 
messages courts télégraphiques) « @just-
saysinmice » et il critique la manière dont 
les médias communiquent fréquem-
ment sur l’expérimentation animale. Les 
gros titres qui annoncent notamment la 
guérison d’une maladie particulière, sont 
toujours une grande déception pour les 
personnes qui sont atteintes de cette ma-
ladie. En outre, Heathers est agacé par les 
articles qui fournissent par exemple des 
conseils sur la meilleure façon de se com-
porter ou de se nourrir dans le contexte 
d’une maladie et qui révèlent seulement 
de manière marginale que ces conseils re-
posent uniquement sur les résultats d’une 
expérimentation animale.1

Dans une interview accordée à « Der 
Spiegel », Heathers s’explique : « Les mau-

vais titres attirent rapidement l’attention, 
mais ils ont un effet désastreux sur la 
confiance que le public accorde à la sci-
ence. Les gens lisent en permanence qu’il 
y a des avancées dans la lutte contre le 
cancer, la maladie d’Alzheimer et la ma-
ladie de Crohn, mais ils se demandent : 
«  Mais où sont-elles  ?  » Faire connaître 
une recherche pré-clinique comme si el-
le était directement pertinente pour les 
patients revient à montrer du doigt un 
tas de planches et quelques clous et à di-
re : « Regardez, c’est une maison ! » Une 
grande partie de la recherche ne condu-
it pas automatiquement à de nouvelles 
thérapies. Mais à force de faire ça, la sci-
ence apparaît alors comme une successi-
on infinie de déceptions, qui étudie tout 

ce qui est possible sans rien changer à la 
vie des gens. »2

La commission de la science du Conseil 	
national (CSEC) rejette l’initiative	  
« Interdiction de l’expérimentation 	
animale à contrainte sévère. »	

En mai 2019, la CSEC avait rejeté 
l’initiative parlementaire « Compléter la 
loi fédérale sur la protection des animaux 
en vue d’interdire l’expérimentation ani-
male entraînant des contraintes sévères » 
de Maya Graf (Groupe des verts/Bâle-
Campagne). Cette initiative a appelé à 
l’interdiction des tests sur les animaux 
qui leur causent le plus de douleur, de 
souffrance et d’angoisse. L’initiative défi-
nit les expérimentations à interdire com-
me suit : « Les contraintes sévères (au sens 
du degré de gravité 3) sont des interven-
tions et des manipulations sur des ani-
maux dans un but expérimental qui leur 
causent une contrainte sévère à très sé-
vère ou une contrainte moyenne de du-
rée moyenne à longue (douleurs intenses, 
blessures persistantes ou graves, anxiété 
grave et persistante ou perturbation im-
portant et persistante de l’état de santé 
général). Elles comprennent notamment 
les infections et les cancers mortels, ainsi 
que les interventions chirurgicales asso-
ciées à des douleurs post-opératoires im-
portantes ou prolongées et à des troub-
les de leur bien-être général, comme dans 
le cas des transplantations d’organes ou 

Les expériences réalisées sur une espèce ne 
peuvent pas prédire comment un traitement 
agira sur les autres espèces.

En bref
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	 L’expérimentation animale à contraintes sévères comprend 		
	 des expériences dans lesquelles des chiens sont immobilisés 	
	 pendant plusieurs jours.

Selon la chercheure responsable du projet, des expériences 
totalement inutiles sur le cerveau de rossignols pourraient 
aider les patients autistes.

d’articulations ou d’organes. De même, 
le fait d’immobiliser durant des jours 
des chiens suspendus par des sangles ou 
d’isoler de façon prolongée des rongeurs 
dans des cages métaboliques sur sol gril-
lagé, hermétiquement fermées, sans con-
tacts sociaux et dans un environnement 
inconnu, cause une grande anxiété et nu-
isent considérablement à l’état de san-
té général des animaux. Les radiothéra-
pies ou les chimiothérapies à doses létales 
ainsi que les tests de toxicité, le con-
trôle des lots et les chocs endotoxiques 
avec ou sans décès attendus font égale-
ment partie des expérimentations anima-
les causant des contraintes sévères à très 
sévères. »3 On accorde souvent trop peu 
d’importance aux contraintes extrêmes 
dans la classification par degré de gravi-
té, comme dans la pesée des intérêts. Graf 
désapprouve les mesures associées aux ex-
périences à contraintes sévères qui sont 
extrêmement stressantes pour les ani-
maux et qui sont acceptées uniquement 
pour l’expérimentation animale.

Outre les souffrances causées par de tel-
les mesures, les contraintes extrêmes exer-

cées sur animaux dans l’expérimentation 
animale faussent les résultats. On sait 
que cela limite grandement la validité 
de l’expérimentation animale et la trans-
férabilité des résultats à l’homme. Graf 
estime que les contraintes sévères que l’on 
exerçait jadis sur les animaux ne sont pas 
justifiées par rapport au gain de connais-
sances. Deux études viennent de révé-
ler que l’expérimentation animale suisse 
manque souvent de qualité et de perti-

nence. Graf dénonce  : «  Dans ce con-
texte, il n’est pas possible présenter des 
expériences sur des animaux à contrain-
te sévère à très sévère d’un point de vue 
éthique et scientifique  ».4 Étant don-
né qu’elles fournissent trop peu de con-
naissances fiables et qu’elles sont inutiles 
pour notre santé, elles ne sont ni justifi-
ées ni acceptables sur le plan scientifique. 
De plus, des sondages représentatifs dans 
notre population confirmeraient que la 
majorité des gens rejettent clairement 
l’expérimentation animale à contrainte 
sévère.3

Néanmoins, la majorité des membres 
de la CSEC sont convaincus que les ex-
périences de degré de gravité 3 sont néces-
saires et justifiables en raison de le nomb-
re (relativement) faible (2018 : 2,7 % des 
expériences réalisées sur les animaux). 
Une petite partie de la commission, qui 
a demandé à suivre l’initiative parlemen-
taire, estime au contraire que, en parti-
culier dans l’expérimentation animale de 
degré de gravité 3, les contraintes pesant 
sur les animaux sont souvent dispropor-
tionnées par rapport au gain réel de con-
naissances.5

Les expériences sur les rossignols pour	  
étudier l’autisme pourraient reprendre	

La biologiste du comportement Dr Dani-
ela Vallentin de l’Institut allemand Max 
Planck d’ornithologie à Seewiesen im-
plante des électrodes dans les cerveaux 
de rossignols, pour mesurer l’activité des 
cellules nerveuses pendant leur chant. À 
la fin des expériences, les oiseaux doi-
vent être tués. Vallentin soutient qu’elle 
peut ainsi acquérir de nouvelles connais-
sances sur l’autisme chez l’homme et el-
le bénéficiera d’un financement de 1,5 
million d’euros pour réaliser ses expéri-
ences.6 En réalité, il s’agit uniquement 
d’une recherche fondamentale, et el-
le ne fait référence à l’autisme que pour 
présenter une expérimentation anima-
le à contrainte sévère et dépourvue de 
sens. Quand on leur a demandé si le pro-
jet de recherche pouvait réellement per-
mettre de mieux comprendre les pro-
cessus neurobiologiques chez l’homme 
(dans le contexte de l’autisme), l’Institut 
Max Planck d’ornithologie a répon-
du ce qui suit  : «  Les seules comparai-

sons ont été faites avec la « Vocal turn ta-
king » (Communication à tour de rôle), 
qui est altérée chez les enfants autistes. 
Une contribution à une meilleure com-
préhension des bases neurales du chant 
alterné est bien sûr également souhaita-
ble dans ce sens. »7 En raison des gran-
des différences existant entre le cerveau 
de l’oiseau et celui de l’homme, on peut 
présumer que ces expériences ne per-
mettront pas de tirer des conclusions sur 
une maladie neurologique aussi comple-
xe que l’autisme. Les médecins opposés 
à l’expérimentation animale ont écrit à 
ce sujet  : « La chercheuse Vallentin jus-
tifie son projet de recherche avec l’espoir 
de mieux comprendre de l’autisme chez 
les enfants par l’étude de la communica-
tion vocale. Ces expériences sur les ros-
signols sont clairement non nécessaires, 
bien au contraire. L’expérimentation ani-
male s’inscrit ici dans le domaine de la 
recherche fondamentale et elle ne vise 
donc aucun objectif médical direct, mais 
plutôt la satisfaction d’une curiosité sci-
entifique. Le but est d’explorer les ba-
ses neurobiologiques par lesquelles une 
conversation peut avoir lieu. Le « Vocal 
turn taking » est contrôlé par des méca-
nismes neurologiques, qui doivent être 
étudiés dans les expériences de la cher-
cheuse sur la base d’un modèle animal 
plus spécifique, à savoir sur la base des 
chants de rossignols mâles, que l’on ap-
pelle « duos ». Les chants des oiseaux sui-
vent un plan fixe. Une séquence de notes 
est produite alternativement ou simulta-
nément par deux animaux. Ils chantent 
en duo. Cependant, dans le cas particu-
lier du rossignol, on ne sait pas encore s’il 
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s’agit d’un duo ou d’un duel entre deux 
oiseaux mâles chantant pour défendre 
leur territoire. »8

Après l’interruption des expériences 
initialement approuvées en 2017, puis 
de nouveau approuvées en mai 2018, la 
chercheuse est passée de la Freie Uni-
versität Berlin à l’Institut Max Planck 
d’ornithologie en février 2019, où les ex-
périences devraient également commen-
cer. Les expériences n’ont pas été arrêtées 
temporairement à cause de leur absurdi-
té, mais parce que Vallentin avait besoin 
de capturer trois rossignols sauvages mâ-
les pour son élevage d’animaux expéri-
mentaux et qu’elle n’a pas été autorisée 
à prélever ces oiseaux dans la nature.9,10

Fin des enquêtes sur les chercheurs du 	
centre allemand de recherche contre le 	
cancer	

Au début de l’année, l’association « Ärz-
te gegen Tierversuche (ÄgT)  » [Méde-
cins contre l’expérimentation animale] et 
la « Deutschen Juristischen Gesellschaft 
für Tierschutzrecht e.V. » [association al-
lemande des juristes pour la protection 
des animaux] ont conjointement dénon-
cé une chercheuse du Centre allemand de 
recherche contre le cancer pour des ex-
périmentations animales non autorisées 
et des violations de la loi sur la protec-
tion des animaux. Le Conseil régional de 
Karlsruhe a accusé deux autres scienti-
fiques de l’institution d’avoir enfreint la 
loi sur la protection des animaux. Les ex-
périences comprenaient des expériences 
sur des souris avec lesquelles l’efficacité 
d’un traitement viral contre le « sarcome 
d’Ewing », un type de cancer, a été tes-
tée.11 En juin 2019, le ministère public 
a terminé son enquête et indiqué, ent-
re autres, dans l’exposé des motifs, que 
8 souris avaient été tuées deux jours trop 
tard pour «  des raisons d’organisation 
et de personnel  ». Cependant, comme 
l’association ÄgT le souligne, il s’agit 
clairement d’une infraction pénale qui 
ne doit pas être prise à la légère, mais êt-
re sévèrement punie. « La définition des 
critères d’arrêt de l’expérience est pure-
ment arbitraire. Lorsque l’on reporte la 
date de mise à mort de deux jours parce 
que la surveillance est laissée à du person-
nel travaillant à temps partiel et qu’elle 

est donc lacunaire, ce n’est pas accepta-
ble  », explique le Dr méd. vét. Corina 
Gericke de l’ÄgT. Les souris ont tout de 
même été exposées à des douleurs, des 
souffrances et des dommages importants 
et prolongés causés par des tumeurs ag-
ressives induites.12

Le Conseil régional de Karlsruhe 
continue son enquête pour déterminer 
l’existence d’une infraction administrati-
ve dans cette affaire.11

Test de cellules de poissons certifié	  
internationalement	

Pour la première fois, un test de toxicité 
sur des cellules branchiales cultivées de 
poissons a été certifié ISO. Cela signifie 
que le nouveau test répond aux normes 
ISO, qui servent de référence aux cher-
cheurs et aux fabricants en matière de 
tests et « peut être utilisé par toute per-
sonne souhaitant tester la toxicité aiguë 

pour les poissons d'échantillons d'eau ou 
de produits chimiques ».13,14

Ce test utilisant des cellules de pois-
sons a été développé à l'Eawag, l'institut 
de recherche sur l'eau de l'EPF, et sert 
par exemple aux exploitants de stations 
d'épuration, aux agences environnemen-
tales ou aux entreprises chimiques. Cet-
te méthode fonctionne avec des cellules 
de poisson cultivées en laboratoire et est 
plus rapide et plus rentable que les expéri-
ences sur des poissons vivants.14

Toutefois, les fabricants de produits 
chimiques ne peuvent pas encore renon-
cer aux expériences sur les poissons et 
utiliser exclusivement le test sur les cel-
lules de poisson. Kristin Schirmer, de 
l'Eawag, explique : « Les lignes directri-
ces de l'OCDE s'appliquent toujours à la 
fabrication de produits chimiques. Elles 
exigent des expériences sur des poissons 
vivants exposés au produit chimique afin 
de déterminer combien de poissons sur-
vivent au bout de quatre jours, et à quel-
les concentrations. Cependant, le test sur 
les cellules RTgill-W1 peut maintenant 
être utilisé, par exemple, dans le cadre du 
développement de produits, pour décider 
à l'avance si une expérience sur les ani-
maux se justifie ou non. Et nous espérons 
bien entendu qu'à l'avenir notre test sera 
également reconnu par les autorités com-
me une alternative à l'expérimentation 
animale. Nous avons donc également 
soumis ce test à l'OCDE et nous som-
mes en train de remplir tous les formu-
laires nécessaires à cet effet.»13

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros56.pdf
ou 041 558 96 89Ph
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Au Centre allemand de recherche sur le cancer (DKFZ), huit souris ont été euthanasiées trop tard pour « des raisons 
d’organisation et de personnel ».

En 2017, plus de 7500 expériences sur des pois-
sons ont été réalisées en Suisse pour des tests 
écotoxicologiques.
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Le postulat de base selon lequel 
l’expérimentation animale est utile et 
nécessaire pour le progrès de la méde-
cine, persiste dans notre société. Mais 
l’expérimentation animale n’a pas été 
testée pour vérifier sa pertinence, con-
trairement aux méthodes ne recourant 
pas à l’expérimentation animale. C’est 
même plutôt le contraire. De nouvelles 
études révèlent régulièrement que 
l’expérimentation animale n’est pas 
susceptible de prédire de manière fia-
ble et sûre les résultats chez l’homme. 
L’expérimentation animale est simple-
ment réalisée parce que «  on l’a tou-
jours fait ». 

L’une des nombreuses études qui montre 
que l’expérimentation animale n’apporte 
aucun bénéfice réel pour la médecine hu-
maine, est :
«  1026 Experimental Treatments in 
Acute Stroke  »1 (en français  : «  1026 

traitements expérimentaux contre les 
accidents vasculaires cérébraux gra-
ves »)
Le travail de Victoria E. O’Collins et ses 
collègues a été publié en 2006 dans la re-
vue scientifique « Annals of Neurology ».

Raison de l’étude	

L’article « 1026 Experimental Treatments 
in Acute Stroke  » commence par la dé-
claration suivante  : « L’idée générale de 
la recherche dans le domaine de la neu-
roprotection (protection des cellules ner-
veuses contre la mort cellulaire) est que 
tout fonctionne en expérimentation ani-
male, mais cela ne marche plus du tout 
lors de l’application chez l’homme. Cet-
te impression a été renforcée encore et 
encore par les rapports des études raté-
es ou partiellement réussies (...) réalisées 
avec des patients qui ont été victime d’un 
AVC aigu. En fait, si l’expérimentation 
animale ne peut pas contribuer à la pri-
se de décision clinique, l’utilité des mo-
dèles animaux d’AVC et l’acceptabilité 
éthique de leur maintien doivent être sé-
rieusement remises en question.  » Les 
auteurs expliquent qu’ils entendent pré-
ciser dans leur étude pourquoi les médi-
caments (neuroprotecteurs) pour la prise 
en charge des accidents vasculaires céré-
braux aigus dans le cadre des essais cli-
niques (tests réalisés sur l’homme) sont si 
souvent décevants et qu’ils n’obtiennent 
pas les bénéfices escomptés. O’Collins 
et ses collègues souhaitent déterminer si 
l’expérimentation animale réalisée pour 
évaluer l’utilité de ces médicaments indu-

it en erreur ou si les médicaments les plus 
prometteurs n’ont pas été utilisés dans les 
essais cliniques.

Les méthodes utilisées	

O’Collins et ses collègues ont parcou-
ru la plus grande base de données bib-
liographiques médicales «  PubMed  » à 
la recherche des études sur les neuropro-
tecteurs et les expérimentations anima-
les, les tests in vitro et les études cliniques 
pour évaluer leur efficacité.

Les résultats	

Modèle animal de l’accident vasculaire 
cérébral
La recherche basée sur l’expérimentation 
animale a développé différents modèles 
animaux de l’AVC au cours des dernières 
années. Parmi eux, on distingue le « mo-
dèle animal d’ischémie focale » du « mo-
dèle animal d’ischémie globale  ». Les 
deux modèles animaux tentent d’imiter 
«  l’accident vasculaire cérébral isché-
mique » chez l’homme. L’AVC se produ-
it lorsque des parties du cerveau ne re-
çoivent peu ou pas de sang, ce qui peut 
éventuellement entraîner la mort des cel-
lules du cerveau. Dans les deux modè-
les animaux d’ischémie, le flux sanguin 
dans le cerveau est perturbé ou empê-
ché, provoquant ainsi un accident va-
sculaire cérébral. Si le «  modèle animal 
d’ischémie focale » n’affecte qu’une régi-
on spécifique du cerveau, la perturbation 
de la circulation sanguine dans le « mo-

	 Les rats servent souvent de modèles animaux d’AVC.

Études scientifiques qui critiquent l’expérimentation 
animale, 5e partie
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dèle animal d’ischémie globale » touche 
l’ensemble du cerveau. L’AVC artificiel 
peut être déclenché par divers actes, com-
me p. ex. des interventions chirurgicales 
(p.ex. la cautérisation ou l’obstruction 
d’un vaisseau sanguin) ou des produits 
chimiques. Jusqu’à présent, on a déve-
loppé aucun modèle pouvant imiter par-
faitement un accident vasculaire cérébral 
naturel chez l’homme.

Les auteurs ont identifié plus de 1000 mé-
dicaments potentiels lors de leur recher-
che bibliographique. Après avoir exclu 
124 médicaments pour diverses raisons, 
les auteurs ont retenu 1026  médica-
ments potentiellement intéressants pour 
les AVC pour réaliser leur analyse. Parmi 
ces 1026 médicaments, 912 ont été tes-
tés exclusivement sur des animaux, 97 en 
expérimentation animale et dans des es-
sais cliniques, et 17 seulement sur des hu-
mains. Les résultats des essais cliniques 
ont montré qu’aucun des 114 médica-
ments testés chez l’homme n’a pu ob-
tenir les bénéfices attendus. 

La recherche bibliographie a égale-
ment révélé que, pour près de la moitié 
des médicaments testés chez l’homme, 
les expérimentations animales n’ont 
été réalisées qu’après les essais chez 
l’homme. O’Collins et ses collègues 
ont écrit  : «  Dans 51 % des 114 médi-
caments testés chez l’homme, le premi-
er rapport de leur utilisation clinique 
a été publié avant le premier rapport de 
l’expérimentation animale dans le mo-
dèle animal de l’ischémie focale. 42 % 
des médicaments ont été utilisés clini-
quement avant de faire l’objet d’un pre-
mier rapport d’expérimentation ani-
male avec le modèle animal d’ischémie 
globale ou focale ».

Parmi les 1026 substances actives, 603 
(59 %) ont été testées exclusivement en 
utilisant le modèle animal d’ischémie 
focale, 256 (25 %) avec les deux modè-
les animaux d’ischémie, et seulement 
24 (2  %) avec les modèles animaux 
d’ischémie et des cultures de cellules.

Conditions expérimentales et con- 
ditions de contrôle dans l’expé-rimen-
tation animale
Pour tester l’effet d’un médicament dans 
une étude clinique, deux groupes de per-
sonnes sont traités. Le premier groupe, le 

« groupe expérimental », reçoit le médi-
cament à tester et expérimente les « con-
ditions expérimentales ». L’autre groupe, 
le «  groupe de contrôle  », expérimen-
te la « condition de contrôle » et reçoit à 
la place du médicament un médicament 
inefficace (placebo), qui n’est pas diffé-
rent du médicament en termes de for-
me d’administration, d’aspect, etc. Avec 
de telles mesures, on essaie d’éviter que 
le résultat du test ne soit influencé par 
d’autres facteurs que la substance active 
à tester.

Dans les expériences utilisant le modè-
le animal d’ischémie focale, les médi-
caments ont montré un (meilleur) effet 
neuroprotecteur dans seulement 62  % 
des expériences par rapport à la condition 
contrôle (c.-à-d. le traitement reçu par le 
groupe contrôle). Dans 34 % des expéri-
ences, aucune différence d’effet neuro-
protecteur n’a été observée entre le mé-
dicament et les conditions contrôles, et 
dans 4  % des cas, les résultats obtenus 
avec médicament étaient pires qu’avec le 
placebo. Dans les expériences utilisant 
le modèle animal d’ischémie globale, les 
médicaments ont obtenu de meilleurs ré-
sultats que le placebo dans 70 % des ex-
périences. Dans 26 % des cas, le médica-
ment et le placebo ont eu le même effet 
et, dans 4  % des cas, l’effet neuropro-
tecteur du médicament était plus faible 
que celui du placebo. Dans les études ba-
sées sur les cellules en culture, les médica-
ments étaient supérieurs au placebo dans 
75 % des expériences et ils donnaient des 
résultats aussi bons ou moins bons dans 
23 % et 4 % des cas, respectivement.

Les auteurs ont découvert que, pour 
la sélection des médicaments qui faisai-
ent encore l’objet d’essais cliniques après 
les expérimentations animales, les résul-
tats des médicaments obtenus en expéri-
mentation animale importaient peu  : 
les médicaments dont les résultats étai-
ent très médiocres, voire nuisibles en ex-
périmentation animale, étaient quand 
même étudiés dans les essais cliniques, 
comme les médicaments ayant démon-
tré un effet neuroprotecteur pendant 
l’expérimentation animale.

Conclusion des auteurs	

Les résultats montrent clairement que les 
résultats des expérimentations animales 
n’ont aucune influence sur le choix des 
médicaments testés dans les essais cli-
niques. Par exemple, parmi les médica-
ments testés dans les essais cliniques, il 
en avait un qui doublait les dommages 
causés aux animaux pendant l’expérience 
préalablement menée sur les animaux 
(par rapport à la condition de contrôle). 
Néanmoins, selon les auteurs, « on se de-
mande si les meilleurs médicaments ont 
été effectivement sélectionnés pour les 
études cliniques sur les accidents vascu-
laires cérébraux.  » O’Collins et ses col-
lègues soutiennent que la conduite, la 
publication et l’analyse des expériences 
menées sur les animaux doivent égale-
ment être améliorées. Les auteurs ad-
mettent que l’on n’accorde peut-être pas 
tellement de valeur à l’expérimentation 
animale et que les études cliniques ont 
donc été menées indépendamment des Ph
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Des cellules cérébrales ou des régions entières du cerveau peuvent mourir pendant un accident vasculaire cérébral.
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expérimentations animales précédentes 
éventuelles. Cependant, pour les nom-
breuses expérimentations animales qui 
ont été réalisées après (plutôt qu’avant) 
les essais cliniques, ils tentent également 
de fournir une explication qui critique 
moins l’expérimentation animale : « Il est 
possible que des tests sur animaux appro-
fondis aient été effectués pour expliquer 

les résultats négatifs des essais cliniques. » 
Ils excusent le fait que les expérimenta-
tions animales étaient apparemment in-
utiles et que les résultats obtenus étaient 
apparemment sans intérêt, par des affir-
mations telles que : « Dans les essais cli-
niques, il n’est pas souvent possible de re-
produire les conditions dans lesquelles 
les médicaments ont été utilisés dans les 
expériences réalisées sur les animaux. La 
transférabilité des résultats pourrait êt-
re améliorée si une plus grande attention 
était accordée à la planification des essais 
cliniques (...) (aux circonstances dans les-
quelles) un médicament est utilisé dans 
l’expérimentation animale. » Ainsi, selon 
O’Collins et ses collègues, les études cli-
niques (dont la validité dépend notam-
ment du degré de réalisme des condi-
tions de l’étude (p. ex. le moment de 
l’administration du médicament après 
un AVC) devraient être mieux adaptées à 
l’expérimentation animale. En fait, nous 
pourrions, au mieux, recevoir des mé-

dicaments qui montrent l’effet souhaité 
chez l’homme uniquement dans des cir-
constances éloignées de la réalité. 

O’Collins et ses collègues conclu-
ent leur étude en recommandant que 
les médicaments ne fassent l’objet 
d’essais cliniques que si les résultats de 
l’expérimentation animale, approfondis 
et clairs, peuvent être publiés avant.

Le nombre d’études montrant que 
l’expérimentation animale n’est pas la 
bonne méthode ne cesse d’augmenter. 
Une réflexion a déjà commencé et 
ce n’est qu’une question de temps 
pour que les recherches basées sur 
l’expérimentation animale, obsolètes 
et peu sûres, fassent partie du passé.

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros56.pdf
ou 041 558 96 89

Pour la troisième fois, l’association anti-
fourrure « Anti Fur League » organise une 
grande manifestation contre l’utilisation 
de la vraie fourrure dans la mode. Cette 
année et avec le soutien de l’association 
CA AVS sous le slogan : « Pour une #Su-
isse sans fourrure  !  ». La manifestation 
est autorisée et aura lieu le samedi 16 no-
vembre à Zurich.

À la lumière des élections d’octobre, 
nous concentrons nos efforts sur un su-
jet politique et concret : « comment nos 
préoccupations peuvent-elles être prise 
en compte par le nouveau Parlement ? ». 
Nous pouvons le faire, d’une part, en vo-
tant pour des parlementaires solidaires de 
notre cause, d’autre part, en continuant 
de militer pour l’interdiction des impor-
tations de fourrure, car ce n’est que de 
cette façon que nous pouvons empêcher 
la vente de fourrures d’animaux ayant su-
bi de mauvais traitements !

Les pratiques cruelles de l’industrie 

de la fourrure sont désormais largement 
connues : les animaux des fermes à four-
rure passent leur vie dans de minuscules 
cages sans pouvoir satisfaire leurs besoins 
naturels. La gazage et l’électrocution 
anale sont les méthodes de mise à mort 
recommandées en Europe, tandis qu’en 
Chine, les animaux à fourrure sont bat-
tus à mort et souvent écorchés vivants.

En Suisse, 99  % de tous les produits 
comportant de la fourrure proviennent 
de l’étranger et, conformément à la légis-
lation suisse, les fourrures étrangères de-
vraient toujours être produites sans avoir 
fait preuve de cruauté envers les ani-
maux. Dans les faits, il n’y a pas de fermes 
d’élevage d’animaux à fourrure en Suisse, 
car elles ne peuvent pas respecter les nor-
mes de bien-être animal et être rentables 
dans le même temps.

Cela signifie que tous les produits com-
portant de la fourrure et importés en Su-
isse proviennent d’un mode de produc-

tion qui, selon la législation actuelle, 
maltraite cruellement les animaux, que 
ce soit déclaré ou non.

C’est pourquoi nous manifesterons 
ensemble le 16 novembre de 13h30 à 
16h00 pour réclamer l’interdiction de 
l’importation des fourrures de manière 
bruyante, colorée et pacifique. En effet,  
ce n’est que de cette façon que nous pou-
vons lutter contre l’industrie de la fourr-
ure qui maltraite les animaux !

Route (le nom des rues… ne pas tra-
duire – uniquement le mot « lieu de ren-
dez-vous »): Helvetiaplatz (lieu de rendez-
vous)- Stauffacherstrasse - Werdstrasse 
- Sihlbrücke - Sihlstrasse - Sihlporte - 
Sihlstrase - Bahnhofstrasse - Bärengasse 
- Talacker - Sihlporte - Sihlstrasse - Sihl-
brücke - Werdstrasse - Stauffacherstrasse 
- Helvetiaplatz
Texte : Anti Fur League
info@antifurleague.org
041 558 96 89
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	 Les études chez l’homme sont souvent réalisées indépendam-	
	 ment de toute expérimentation animale préalable.
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Élections fédérales
20 octobre 2019

Élections fédérales 2019
Actuellement, la plupart des décisions au Parlement 
vont à l’encontre des intérêts des animaux.  
Le 20 octobre 2019, nous avons la chance de pouvoir 
améliorer la situation en élisant les bonnes personnes 
au Conseil national et au Conseil des États.

animaux-parlement.ch nous aide à choisir
Un sondage comprenant 19 questions portant sur  
différents domaines permet d’évaluer l’intérêt de chaque 
candidat∙e pour la cause animale. 
Grâce à un filtre par canton, parti politique ou évaluation, 
il est possible d’afficher les meilleur∙e∙s candidat∙e∙s.

Les données seront constamment mises à jour jusqu’aux 
élections le 20 octobre 2019. 

Notre choix compte
Un Parlement majoritairement favorable à la cause 
animale est indispensable pour améliorer le sort des 
animaux. Saisissons cette chance :
Votons intelligemment, misons sur les bon∙ne∙s 
candidat∙e∙s

Qui s’engage pour les 
animaux ?
Votons intelligemment, 
misons sur les bon∙ne∙s 
candidat∙e∙s 
animaux-parlement.ch

www.tier-parlament.ch
www.animaux-parlement.ch
www.animali-parlamento.ch

      CA AVS Shop
Langue Article Produit Description de l‘article Dimension Prix

d / f / i Z05 Sac en coton «Je prends mes responsabilités et dis non à la vivisection!» coleur: noir Fr. 5,00

d / f / i Z06 Sac en coton «Je prends mes responsabilités et dis non à la vivisection!» coleur: bleu marine Fr. 5,00

d T01 Tee-shirt «Wehrt euch gegen Tierversuche!» couleur: turquoise (laver à 30° seulement) S/M/L/XL Fr. 7,00

d T02 Tee-shirt «Affenversuche abschaffen!» couleur: noir S/M/L Fr. 15,00

d / f / i T03 Tee-shirt «Pour l’abolition de toutes les expériences sur animaux!» 3 langues, couleur: noir, femmes XS/S/M/L Fr. 20,00

d / f / i T04 Tee-shirt «Pour l’abolition de toutes les expériences sur animaux!» 3 langues, couleur: noir, hommes S/M/L/XXL Fr. 20,00

d B23 Livre Was Sie schon immer über Tierversuche wissen wollten (Dr. Corina Gericke) 3. Auflage Fr. 10,00

d V04 DVD Tierversuche sind der falsche Weg - 5 Filme der Ärzte gegen Tierversuche Fr. 7,00

Pour passer une commande, veuillez nous appeler au numéro 041 558 96 89. En Suisse, l'expédition est gratuite.
Nous possédons maintenant notre propre machine à badges et disposons de différents modèles de badges contre l'expérimentation animale, contre la fourrure et géné-
ralement pour les amis des animaux. Nous pouvons également créer des badges (sur demande) pour vous, si vous avez vous-même de beaux motifs.

Z05/Z06 B23 T01 T02 T03/T04 V04
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« Le Refinement (amélioration) ne sera 
jamais suffisant et nous devrions toujours 
chercher à atteinte la Reduction (réduc-
tion) voire, si possible, un Replacement 
(remplacement). »
(Russel et Burch, 1959, chapitre 4)

Hermann commence le chapitre en ci-
tant le livre « The Principles of Humane 
Experimental Technique » (les principes 
des techniques d’expérimentation sur les 
hommes) de Russel et Burch qui ont int-
roduit le principe des 3R (Replace (rem-
placer), Reduce (réduire), Refine (améli-
orer)). Hermann explique que le concept 
proposé par Russell et Burch indique sans 
ambiguïté que la satisfaction du princi-

pe « Replace » (remplacer) est une prio-
rité absolue. Si Replace (remplacer) n’est 
pas possible, il faut alors chercher Redu-
ce (réduire), et si Reduce n’est pas pos-
sible à son tour, chercher Refine (améli-
orer) vient seulement en dernier recours. 
Cette séquence figure même dans la di-
rective 2010/63/UE du Parlement euro-
péen pour la protection des animaux uti-
lisés à des fins scientifiques. La directive 
de l’UE affirme donc clairement qu’il 
faut viser la recherche sans expérimenta-
tion animale.1 «  (...) La présente directi-
ve constitue une étape importante dans 
la réalisation de l’objectif ultime visant à 
remplacer totalement les méthodes utili-
sant des animaux vivants à des fins sci-
entifiques et éducatives, dès que cela est 
scientifiquement possible  », indique le 
Considérant 10 de la Directive.2

Hermann critique le fait que le nom-
bre total d’expérimentations animales a 
augmenté depuis les années 2000 mal-
gré l’inclusion du principe des 3R dans 
la disposition. De plus, une étude menée 
dans quatre pays européens a montré, que 
le Refinement (amélioration) est considé-
rée comme plus réalisable et plus urgen-
te que les principes Replace (remplacer) 

et Reduce (réduire). Cependant, comme 
Hermann le signale, le principe Refine 
peut également être utilisé à mauvais es-
cient pour faire semblant d’adhérer à la 
recherche 3R et donner l’impression que 
l’expérimentation animale en soi est ac-
ceptable et qu’elle peut perdurer sans se 
remettre en question. Le Refinement ent-
rave donc le principe Replace.

L’amélioration des animaleries	

Une des mesures de Refinement est con-
nue sous le nom « d’Environmental En-
richment  » (enrichissement de l’envi-
ronnement), qui consiste à enrichir 
l’environnement d’un animal de labora-
toire avec des stimuli comme p. ex. des 
matériaux de construction de nid. (Le 
« Environmental Enrichment » = « enri-
chissement de l’environnement » est défi-
ni comme suit : « Tout changement dans 
l’environnement d’un animal élevé en 
captivité ayant pour but de fournir des 
stimuli qui répondent aux besoins spé-
cifiques de l’animal, et d’augmenter son 
bien-être physique et psychologique.  ») 
L’objectif de «  l’Environmental Enrich-

Le livre « Expérimentation animale :  
vers un changement de paradigme »

« Pourquoi et comment un changement de paradigme est possible et nécessaire ? » - « Du Refinement (amé-
lioration) au Replacement (remplacement) : est-ce que tout sera possible ? »
Dans le livre intitulé initialement « Animal Experimentation: Working Towards a Paradigm Change » (Ex-
périmentation animale : œuvrer vers un changement de paradigme), 51 auteurs de différents pays ont ana-
lysé la méthode de recherche qu’est « l’expérimentation animale », présenté les méthodes sans expérimen-
tation animale et montré comment il serait possible de réaliser la transition entre la recherche basée sur 
l’expérimentation animale et la recherche sans expérimentation animale. Les éditrices de ce livre publié en 
mars 2019 sont la Dr méd. Kathrin Hermann du Center for Alternatives to Animal Testing (CAAT, en français : 
Centre pour les alternatives à l’expérimentation animale ) et la Dr méd. Kimberley Jayne de l’association Ani-
mal Defenders International.
Hermann répond à la question « Pourquoi et comment un changement de paradigme est possible et néces-
saire ? » avec le chapitre « Du Refinement (amélioration) au Replacement (remplacement) : est-ce que tout 
sera possible ? » qui figure dans la 1re partie du livre.

	 Le remplacement de l’expérimentation animale est plus 
	 prioritaire que l’amélioration des expériences.
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ment » est donc de contribuer à la réduc-
tion du stress des animaux de laboratoire 
par la diversification de leurs condi-
tions de captivité et, en conséquence, à 
favorise une meilleure santé, ce qui de-
vrait permettre d’obtenir des résultats 
d’expérimentation animale plus fiables et 
plus reproductibles. Cependant, de nom-
breuses études ont montré que les ani-
maux vivant en captivité ne peuvent gé-
néralement pas être considérés comme 
des animaux normaux et en bonne santé. 
Il a été démontré que leur environnement 
artificiel altérait leurs systèmes immuni-
taires, nerveux et endocriniens. Cela si-
gnifie que même les animaux témoins 
non traités dans une expérience donnée 
et dont l’environnement est enrichi en 
stimuli, ne représentent pas des indivi-
dus normaux et en bonne santé. Toutes 
les études comparant des animaux sauva-
ges et des animaux élevés en captivité de 
la même espèce ont révélé des différences 
physiologiques importantes, y compris 
dans la structure de leur cortex visuel. 
Ces résultats sont non seulement alar-
mants en termes de protection des ani-
maux, mais ils montrent également que 
l’expérimentation animale peut diffici-
lement donner des résultats transférables 
et valides. Néanmoins, il est important 
pour le bien-être des animaux non seule-
ment de ne pas les exposer aux facteurs de 
stress potentiels, mais également de pro-
mouvoir leur bien-être autant que possi-
ble. Cependant, «  l’Environmental En-
richment  » n’est pas suffisant. Le terme 
« Environmental Enrichment » est trom-
peur, car il donne l’impression que l’on 
peut déjà considérer les cages standard 
des animaux comme étant adaptées aux 
besoins de l’espèce et que les stimuli four-
nis font « plus que le nécessaire  ». Pour 
cette raison, il faut évidemment rempla-
cer les «  Environmental enrichments  » 

par une «  culture of care  » (culture du 
soin) lorsqu’il est question d’animaux. 
Cela signifie, entre autres, que les cher-
cheurs et le personnel technique traitent 
les animaux avec compassion et respect et 
qu’ils veillent activement à leur bien-êt-
re (p. ex. avec attention et bienveillance).

Le Refinement des procédures 	
expérimentales	

À côté des méthodes de Refinement vi-
sant à améliorer les élevages d’animaux de 
laboratoire, il existe aussi des méthodes 
à appliquer pendant l’expérimentation 
en soi. Par exemple, la capture des sou-
ris avec des tunnels au lieu de les attra-
per par la queue, ce qui peut notamment 
déclencher un état dépressif chez ces ani-
maux. Une telle amélioration de mani-
pulation réduit visiblement le niveau de 
stress des animaux. L’administration 
d’analgésiques pendant les expériences 
qui implique, par exemple, une interven-
tion chirurgicale, fait notamment partie 
des mesures de Refinement.

Malheureusement, les mesures de Re-
finement ne sont pas suivies strictement. 
Par exemple, une étude a montré que 
l’administration d’analgésique à un ani-
mal après une intervention chirurgica-
le dépendait de l’opinion subjective du 
chercheur. Il n’existe pas de structure so-
lide qui permettrait d’évaluer la néces-
sité d’administrer des analgésiques aux 
animaux. Afin d’éviter au maximum 
la douleur chez les animaux, en plus de 
l’application immédiate des mesures de 
Refinement déjà disponibles, il serait né-
cessaire de développer d’autres mesures 
de Refinement. Par exemple, il serait uti-
le d’avoir des méthodes d’identification 
et d’évaluation de la douleur permettant 
un dépistage fiable de la douleur. Her-
mann écrit  : « Comme les stratégies de 
Refinement (amélioration) ont jusqu’à 
présent été appliquées de manière incohé-
rente, nous devrions concentrer davanta-
ge nos efforts sur l’application complète 
des méthodes de Refinement existantes 
et sur la réduction et le remplacement de 
l’expérimentation animale, plutôt que 
de continuer à mener des recherches (ex-
périmentation animale) pour le dévelop-
pement de nouvelles méthodes de Refi-
nement ».

Le Refinement dans la conception, 	
l’exécution et l’analyse, ainsi que dans la 
communication d’une étude	

Les mesures de Refinement sont égale-
ment nécessaires dans les domaines de 
la conception des études, de leur exécu-
tion et de leur analyse, compte tenu de 
la qualité actuelle des études basées sur 
l’expérimentation animale. Il a déjà été 
prouvé de manière répétée que la con-
ception, l’exécution et l’analyse des étu-
des étaient généralement insuffisantes 
et produisaient donc des résultats trom-
peurs. Comme l’écrit l’auteur, cela est 
particulièrement problématique lorsque 
l’on sait que les données obtenues grâce 
à l’expérimentation animale obligatoire 
doivent servir de base pour décider si un 
médicament doit être testé dans un es-
sai clinique.

De nombreuses expériences menées sur 
des animaux ne sont jamais publiées et 
celles qui sont publiées sont largement 
imparfaites. Les auteurs d’une étude ont 
calculé que, dans le meilleur des cas, seu-
le une sur trois expérimentations anima-
les publiées tenait compte de la réduction 
du « bias » (« bias » = « biais » causé par 
divers facteurs, qui empêche d’être cer-
tain que les résultats du test ne sont pas 
faussés, mais dans la mesure du possib-
le en raison du traitement testé.). Par ex-
emple, une étude suisse réalisée en 2016 
a révélé que les scientifiques recourant 
à l’expérimentation animale en Suisse 
n’utilisaient ni les principes de base né-
cessaires pour éviter les biais, ni ne com-
muniquaient correctement les résultats 
de leurs études. Il a également été cons-
taté que les autorités suisses et les revues 
scientifiques internationales n’avaient vi-
siblement pas l’expertise nécessaire pour 
identifier ces lacunes.

Pour améliorer la qualité de 
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       Le terme « Environmental Enrichment » (enrichisse-
       ment environnemental) donne l’impression que les 
       cages standard sont déjà adaptées aux besoins de    
       l’espèce.

De nombreuses expérimentations animales ne sont jamais
publiées et la plupart des expériences publiées sont faussées.
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l’expérimentation animale, de nombreu-
ses listes de contrôle et de plusieurs direc-
tives ont été développées. Malheureuse-
ment, des études ont montré qu’ils n’ont 
pas servi à grand-chose.

Le Refinement des modèles animaux	

Certains chercheurs recourant à 
l’expérimentation animale travaillent au 
Refinement des modèles animaux. La 
création d’un modèle animal «  raffiné/
amélioré » vise à minimiser les souffran-
ces causées par l’expérimentation anima-
le. Le modèle animal de septicémie con-
stitue un exemple de ces travaux. Selon 
Hermann, la création de tels modèles ani-
maux améliorés peut réellement améliorer 
la vie des animaux, mais la recherche de-
vrait ne pas recourir à l’expérimentation 
animale à contraintes sévères et appliquer 
réellement les résultats obtenus. Cepen-
dant, les modèles animaux sont la plu-
part du temps incapables de prédire les 
résultats chez l’homme, et la recherche 
pour développer les 3R dispose de res-
sources limitées. Par conséquent, il serait 
important, avant tout, d’examiner soig-
neusement les méthodes et les modèles 
animaux qui valent la peine d’être déve-
loppés davantage. En particulier dans le 
modèle animal de septicémie, de nom-
breuses études ont montré qu’il existe des 
différences majeures entre l’immunologie 
humaine et l’immunologie de la souris. 
Après 20 ans de recherches infructueuses 
dans ce domaine, plusieurs chercheurs 
ont commencé à chercher les raisons 
pour lesquelles 150  nouvelles substan-
ces actives qui ont fait leurs preuves dans 
le modèle murin de septicémie n’ont pas 
montré l’effet souhaité chez l’homme. 
Ils ont identifié 5000  gènes activés ou 
désactivés chez les hommes souffrant 
de l’inflammation causée par une sep-
ticémie, un traumatisme ou une brûlu-
re, mais qui ne sont pas pu être retrou-
vés chez la souris. Bien que ces résultats 
aient conduit à remettre en question tout 
le domaine de la recherche sur la septi-
cémie chez la souris et son pouvoir pré-
dictif pour l’homme (la recherche sur la 
septicémie cause de grandes souffrances 
chez les animaux), ces recherches n’ont 
pas encore été interrompues. Dans le mê-
me temps, la recherche sur la septicémie 

a également trouvé des traitements effi-
caces chez l’homme.
 

Réduire et remplacer : est-ce que tout 	
sera possible ?	

La recherche basée sur l’expérimentation 
animale justifie généralement ses expéri-
ences en disant qu’elles sont essentiel-
les aux soins de santé chez l’homme. En 
réalité, les résultats de l’expérimentation 
sont rarement transposables à l’homme, 
et ce, même si des mesures ont déjà 
été prises pour améliorer la qualité de 
l’expérimentation animale.

Il existe un débat continu sur le fait de 
savoir si c’est à cause des différences inter-
espèces ou de la mauvaise qualité des ex-
périences que l’expérimentation animale 
ne permet généralement pas de prédire les 
résultats chez l’homme. Cela a conduit à 
l’idée que, dans le cadre de deux études 
sur l’AVC basées sur l’expérimentation 
animale, les tests sur les animaux dev-
raient être effectués dans différents pays, 
dans différents laboratoires avec plusi-
eurs souches de souris et espèces d’âges 
différents, souffrant de diverses maladies 
(p. ex. diabète sucré, obésité, hyperten-
sion) avant de pouvoir être transposés à 
l’homme. Une telle procédure nécessite 
un grand nombre d’animaux et engendre 
beaucoup de souffrances.

Malgré des décennies de recherche, au-
cun modèle animal idéal n’a pu être dé-
veloppé dans le cadre de la recherche sur 
les AVC basée sur l’expérimentation ani-
male. Cela incite les scientifiques recou-
rant à l’expérimentation animale à faire 
davantage d’expériences sur les animaux 
pour faire avancer la recherche sur les ac-
cidents vasculaires cérébraux.

Une évaluation critique des expériences	
 pourrait conduire à la réduction de 	
l’expérimentation animale	

Étant donné que seuls les modèles ani-
maux ayant un grand pouvoir prédic-
tif peuvent prédire correctement les ré-
sultats chez l’homme, il serait important 
d’examiner d’abord la fiabilité, la repro-
ductibilité et la validité d’un modèle ani-
mal. Comme le montrent la qualité géné-
ralement médiocre et le pouvoir prédictif 
insuffisant de l’expérimentation anima-
le, il est urgent d’évaluer en profondeur 
l’expérimentation animale. Une appro-
che appropriée consisterait à réaliser des 
méta-analyses et des revues systématiques 
qui sont considérées comme le plus haut 
niveau de preuves médicales par les ex-
perts dans le domaine de la médecine ba-
sée sur les faits.

Quoi qu’il en soit, une revue systéma-
tique (analyse bibliographique portant 
sur un sujet particulier, examinant tou-
tes les études pertinentes et donnant un 
aperçu de l’état actuel des connaissances 
sur une question donnée) convient parfai-
tement à la mise en œuvre des 3R et dev-
rait être utilisée beaucoup plus fréquem-
ment. Par exemple, on pourrait procéder 
à une revue systématique pour examiner 
la valeur informative d’un modèle animal 
donné avant de réaliser de nouvelles ex-
périences. En outre, pour étudier les mé-
thodes de Refinement, la recherche de-
vrait s’appuyer davantage sur les revues 
systématiques que sur les expériences sup-
plémentaires menées sur les animaux.

De quoi a-t-on besoin pour changer de 	
paradigme ?	

Ce n’est qu’après une expérimentation 
animale a montré qu’elle pouvait pré-
dire de manière fiable les résultats chez 
l’homme, qu’on devrait l’améliorer dans 
la mesure du possible (Refine) S’il s’avère 
qu’elle n’a aucun pouvoir prédictif pour 
les humains, elle ne doit plus être utilisée. 
De telles expériences ne devraient plus 
être autorisées par la loi, ni être accepté-
es par les revues scientifiques. L’analyse 
de modèles animaux à l’aide de revues 
systématiques et de méta-analyses, et 
l’évaluation rétrospective de toutes les ex-
périmentations animales (par des experts 

Malgré des décennies de recherche basée 
sur l’expérimentation animale, aucun modèle 
animal idéal n’a été trouvé pour l’AVC.
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indépendants) seraient bénéfiques à la 
fois pour les animaux et pour les patients 
humains. Elles permettraient de révéler 
les études faussées, ainsi que les modèles 
animaux et les conceptions d’étude trom-
peurs et non valides. Cela conduirait à la 
réduction de l’expérimentation animale 
et au renforcement de la recherche sans 
expérimentation animale.

Pour qu’un changement de paradigme 
soit possible, il faut créer davantage de 
cours/formations qui enseignent les mé-
thodes sans expérimentation animale aux 
chercheurs. Jusqu’à présent, les manuels, 
les bases de données et les cours/forma-
tions étaient axés sur l’expérimentation 
animale.

Outre des possibilités de formation 
continue et de développement professi-
onnel à la recherche sans expérimenta-
tion animale, il est urgent et nécessaire 
de développer un moteur de recherche 
librement accessible pour permettre aux 
chercheurs de trouver rapidement et fa-
cilement les méthodes de recherche sans 
expérimentation animale adaptées. Un 
tel moteur de recherche existe depuis peu 
avec le lancement du moteur de recherche 
allemand SMAFIRA.

L’industrie de la recherche biomédicale 	
se détourne-t-elle de l’expérimentation	
 animale ?	

« Le problème est que cela n’a pas foncti-
onné et qu’il est temps d’arrêter de tour-
ner autour du pot. (...) Nous devons nous 
réorienter et utiliser de nouvelles métho-
des à appliquer chez l’homme pour com-
prendre la maladie chez l’homme. »
(Elias Zerhouni, ancien directeur des In-
stituts nationaux de la santé aux États-
Unis, cité dans McManus, 2013)

Selon Hermann, la législation actuel-
le, les préoccupations sociales et l’échec 
de l’expérimentation animale permet-
tent, en principe, un changement de pa-
radigme. Comme elle l’écrit, il est de plus 
en plus admis qu’il est plus important 
d’obtenir des données pertinentes pour 
l’homme plutôt que de continuer à essay-
er d’améliorer l’expérimentation animale.

Bien que dans le domaine de la toxi-
cologie, par exemple, des méthodes avan-
cées sans expérimentation animale soient 

utilisées, il était jusqu’à présent impossi-
ble d’abandonner les anciennes méthodes 
basées sur l’expérimentation animale.

La recherche basée sur l’expérimenta-
tion animale jouit toujours d’une meil-
leure réputation que les méthodes sans 
expérimentation animale auprès des rep-
résentants gouvernementaux et des cher-
cheurs. Bien que de nombreuses études 
sans expérimentation animale aient été 
réalisées par le passé, le nombre des ex-
périences sur les animaux a également 
augmenté simultanément pendant plu-
sieurs années. Cela est en partie dû au 
nombre croissant des recherches visant à 
produire et à utiliser des animaux généti-
quement modifiés. Cependant, ces nou-
velles technologies n’ont pas tenu leurs 
promesses d’améliorer la transférabili-
té des données obtenues chez l’animal à 
l’homme.

Jusqu’ici, le développement et la mi-
se en œuvre de nouvelles méthodes 
sans expérimentation animale (Replace-
ment) ont surtout manqué de finance-
ments pour concurrencer sérieusement 
l’expérimentation animale.

Voies possibles vers le Replacement	

Conformément à la Directive 2010/63/
UE, «  la disponibilité des méthodes de 
substitution (...) dépend largement des 
progrès accomplis dans le développe-
ment des méthodes alternatives. (...) La 
Commission et les États membres dev-
raient contribuer au développement et à 
la validation de méthodes de substituti-
on par la recherche et d’autres actions. » 
Cet appel a été lancé en 2016 par les Pays-
Bas : « The Netherlands National Com-
mittee for the protection of animals used 
for scientific purposes (NCad) [Comi-
té national néerlandais pour la protec-

tion des animaux utilisés à des fins sci-
entifiques]  » a développé un plan pour 
réaliser un changement de paradigme en 
faveur de la recherche sans expérimenta-
tion animale. L’objectif des Pays-Bas est 
de mettre fin à la plupart des expériences 
réalisées sur les animaux d’ici 2025.

Pour réaliser un changement de para-
digme, il est impératif de modifier certai-
nes lois : par exemple, l’obligation de réa-
liser des tests de sécurité sur les animaux 
pour les nouveaux médicaments doit êt-
re abolie.

En outre, la recherche sans expérimen-
tation animale devrait être soutenue avec 
plus de financements. Cela irait égale-
ment dans le sens des contribuables, qui 
souhaitent majoritairement le renforce-
ment de la recherche sans expérimenta-
tion animale. Les fonds disponibles ne 
devraient plus être gaspillés dans le Refi-
nement, mais plutôt être investis dans le 
développement de nouvelles méthodes de 
recherche sans expérimentation animale.

En plus d’investir dans la recherche 
préclinique en médecine humaine, il se-
rait également important d’investir da-
vantage dans les mesures préventives.

Il serait également particulièrement 
important d’enseigner des méthodes de 
recherche sans expérimentation animale 
et la hiérarchie correcte des 3R. En outre, 
chaque étudiant de biomédecine devrait 
apprendre comment mener une étude et 
comment la rapporter.

En outre, il est nécessaire de renforcer 
la coopération scientifique. Par exemple, 
le problème est que les experts actuels en 
3R actuels sont soit des experts en Repla-
cement soit des experts en Refinement. 
Une autre conséquence d’absence de col-
laboration est que les personnes des agen-
ces gouvernementales qui doivent infor-
mer les scientifiques sur l’application des 
3R, n’ont que peu d’informations sur les 
méthodes alternatives sans expérimenta-
tion animale disponibles (Replacement). 
Il convient également d’encourager une 
coopération plus étroite entre les experts 
en Replacement et les chercheurs recou-
rant à l’expérimentation animale.1

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros56.pdf
ou 041 558 96 89Ph

ot
o:

 E
ln

ur
 A

m
ik

is
hi

ye
v/

12
3r

f.c
om

Les expérimentations animales, qui n’ont 
manifestement aucun pouvoir prédictif pour 
l’homme, devraient être systématiquement 
interdites.
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La biopuce foie-embryon « metaEST » 	
teste des substances pour déterminer 	
leur nocivité sur les embryons 	

Pour qu’un médicament soit approuvé, 
il est nécessaire de tester ses effets no-
tamment sur les embryons. Pour ce fai-
re, on utilise encore aujourd’hui des ani-
maux gestants, bien que le «  test des 
cellules souches embryonnaires (EST) » 
soit déjà une méthode in vitro validée 
avec une puissance de prédiction re-
lativement élevée en ce qui concerne 
l’embryotoxicité (puissance prédictive 
de l’EST : 78 % -puissance prédictive de 
l’expérimentation animale : 50 %). Pour-
tant, ce test n’est pas utilisé pour rem-
placer l’expérimentation animale, mais 
seulement pour la compléter. La biopu-
ce MetaEST est le développement tant 
attendu de l’EST, car ce nouveau sys-
tème de puce de l’ETH Zurich associe 
les cellules hépatiques aux cellules sou-
ches embryonnaires. Julia Boos, docto-
rante à l’ETH de Zurich et co-inventri-
ce du test, explique : « Il existe toute une 
gamme de substances qui ne sont pas to-
xiques dans leur forme initiale, mais qui 
sont transformées en substances nocives 
par le métabolisme humain, notamment 
par le foie  ». Contrairement à l’EST, la 
biopuce metaEST peut également re-
connaître ces substances transformées. 
Boos précise : « Nous sommes les premi-

ers à combiner des cellules hépatiques et 
des cellules embryonnaires directement 
dans une approche Body-on-a-Chip 
[corps sur une puce] ». Tout comme chez 
l’homme, où les processus métaboliques 
dans le foie de la future mère sont liés 
à ceux de l’embryon via la circulation 
sanguine, La biopuce metaEST permet 
d’observer l’interaction permanente ent-
re les cellules du foie et les cellules em-
bryonnaires. Boos poursuit son explica-
tion : « Les métabolites produits par les 
cellules hépatiques agissent directement 
sur les cellules embryonnaires, y compris 
les métabolites qui sont stable seulement 
pendant quelques minutes. » Elle estime 
que la biopuce metaEST présente un aut-
re avantage : « Contrairement aux expéri-
ences sur des souris gestantes vivantes, les 
substances à tester dans notre test sont 
métabolisées par des cellules hépatiques 
humaines, comme dans le corps humain, 
et le médicament doit être utilisé ultéri-
eurement chez l’homme. » L’ETH ajou-
te : « Cela est pertinent parce que le mé-
tabolisme de l’homme et le métabolisme 
de la souris sont différents. »1 

Les cellules embryonnaires et les cel-
lules hépatiques sont déposées sous la 
forme de sphères de cellules (appelées 
« organoïdes ») sur une biopuce, qui com-
porte des puits et des petits canaux les re-
liant. Dans ce laboratoire miniature, les 
cellules sont exposées aux substances à 
tester dans des conditions réelles. L’ETH 

déclare dans un communiqué : « La nou-
velle méthode est un développement plus 
poussé du test des cellules souches em-
bryonnaires, grâce auquel des substan-
ces sont testées sur des « corps embryoï-
des » in vitro. Les corps embryoïdes sont 
des amas tridimensionnels de cellules qui 
sont formées à partir de cellules souches 
embryonnaires (dans ce cas, de souris) et 
qui passent les premiers stades du déve-
loppement embryonnaire pendant dix 
jours. Ces corps embryoïdes ne produi-
sent pas d’embryons viables »1

L’ETH déclare ensuite qu’il est 
peu probable que la biopuce meta-
EST soit approuvée comme substitut à 
l’expérimentation animale qui est obli-
gatoire dans le cadre de l’homologation 
d’un médicament. Les scientifiques 
souhaitent continuer à développer la bio-
puce metaEST pour les applications à 
haut débit afin qu’elle puisse servir de 
méthode de pré-sélection (comme l’EST 
auparavant) (« premier tri » des substan-
ces nocives avant l’expérimentation ani-
male).2

Des poissons robots au lieu de poissons 	
vivants pour tester les centrales 	
hydro-électriques	

Des expériences sont réalisées avec des 
poissons vivants pour étudier com-
ment les poissons passent les turbines 

Actualités de la recherche sans 
expérimentation animale

Bien que la recherche basée sur l’expérimentation animale ait beaucoup plus de valeur que la recherche sans 
expérimentation animale pour les scientifiques tant en termes de moyens financier que de prestige, de plus 
en plus de chercheurs travaillent au développement de méthodes sans expérimentation animale. Il est de 
plus en plus difficile d’ignorer que l’expérimentation animale est une méthode de recherche imprécise et peu 
sûre. Régulièrement, de nouvelles études démontrent à quel point les expériences sur les animaux sont peu 
fiables. En revanche, les méthodes sans expérimentation animale donnent de meilleurs résultats en termes 
de fiabilité et de sécurité, mais également en termes de coûts et de temps. Voici quelques-unes des derni-
ères avancées de la recherche sans expérimentation animale :
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des centrales hydro-électriques et pour 
éviter qu’elles ne soient mortelles pour 
les animaux. En 2015, des expérimen-
tations animales avec environ 450  000 
poissons ont été approuvées pour tester 
les centrales hydro-électriques alleman-
des. D’après les chercheurs recourant à 
l’expérimentation animale, il n’existe pas 
d’autre alternative parce que, entre autres, 
la forme du corps, les comportements de 
fuite et de nage des animaux ne peuvent 
pas être reproduits assez fidèlement. Des 
chercheurs de l’Université Otto von Gue-
ricke de Magdebourg veulent changer cet 
état de fait  : ils travaillent sur des pois-
sons robots, qui devraient être utilisés à 
la place des animaux vivants pour réali-
ser les tests. Le projet est financé par la 
République fédérale d’Allemagne à hau-
teur de 1,4 million d’euros. Les poissons 
robots devraient enregistrer la pression 
et l’accélération dans les turbines à l’aide 
de capteurs. D’après le porteur du pro-
jet, Stefan Hörner, les poissons meurent 
la plupart du temps à cause des différen-
ces de pression et ils ne sont pas déchi-
quetés par les turbines.

En se basant sur les données fournies 
par les poissons robots, il sera possible de 
mieux évaluer le danger que représentent 
les centrales hydro-électriques pour les 
poissons, qu’avec des animaux vivants. 
Bien que les systèmes de protection des 
poissons dans les centrales hydro-élec-
triques soient obligatoires dans toute 
l’Europe, il est fréquent qu’ils ne foncti-
onnent pas correctement d’après Hörner. 
En outre, il n’existerait pas d’alternatives 
appropriées pour gérer la migration des 
poissons en aval. C’est pourquoi de nom-
breux poissons traversent les turbines im-
mergées, ce qui cause souvent leur mort.

Le poisson robot devrait réduire 
l’utilisation de poissons vivants à court 
terme et les remplacer totalement à long 
terme. Malheureusement, Hörner et son 
équipe ne sont pas parvenus à se passer 
des poissons vivants pour leurs expérien-
ces. Pour que leurs robots reproduisent 
le plus fidèlement possible le comporte-
ment des animaux, les scientifiques effec-
tuent des tests avec des poissons équipés 
de capteurs.3

Systèmes de biopuces comme modèles 	
de la muqueuse nasale et de la cornée	

Grâce à deux nouveaux systèmes de bio-
puces, il devrait être possible de réali-
ser des essais de médicaments qui se-
ront beaucoup plus fiables que les tests 
précédents réalisés sur des animaux de 
laboratoire et qui ne nécessiteront au-
cun matériel d’origine animale. L’un 
des projets concerne le développement 
plus poussé d’un modèle de la cornée et 
l’autre, la reproduction de la muqueuse 
nasale humaine. Pour les deux systèmes 
de test, les chercheurs de l’Université 
technique de Braunschweig ont eu re-
cours à des systèmes d’Organ-on-a-chip 
[organe sur une puce] et à des cellules 
en culture.

Le modèle de cornée « Ocular Dyna-
MiTES », financé par le Ministère fédé-
ral allemand de l’éducation et de la re-
cherche (Bundesministerium für Bildung 
und Forschung, BMBF) à hauteur de 
321 000 euros, doit continuer à être dé-
veloppé pour pouvoir tester des médica-
ments à usage oculaire de manière fiable. 
Lors du développement de médicaments 
à usage oculaire, l’une des difficultés ré-
side dans le fait que le principe actif do-
ive arriver au site d’action souhaité à la 
bonne concentration et y rester. Dans 
le cas de l’œil, cela est difficile en rai-
son de l’excellente fonction protectrice 
de la cornée, du larmoiement et du cli-
gnement des paupières. Jusqu’à présent, 
ces tests sont effectués, par exemple, sur 
des cornées prélevées ou sur directement 
sur des animaux. L’avantage d’un « sys-
tème microfluidique  », comme «  Ocu-
lar DynaMiTES », par rapport aux mo-
dèles de cornées conventionnels basés 
sur les cellules en culture est de pou-
voir mieux représenter la dynamique de 
l’œil par rapport aux modèles statiques. 
Par exemple, la fonction protectrice de 
la cornée humaine ou les processus sur 
la surface oculaire peuvent être inclus 
dans le test. « Cette conception expéri-
mentale permet d’accroître considérab-
lement la pertinence des expériences in 
vitro, et il est possible d’obtenir une ho-
mologation réglementaire du modèle  », 
explique le professeur Stephan Reichl 
de l’Institut de technologie pharmaceu-
tique. L’Université technique de Braun-
schweig déclare dans son communiqué 
de presse que « le système de test in vi-
tro dynamique, basé sur les cellules et 
déjà développé pour certaines substan-

ces (principalement des candidats-médi-
caments) (dans le cadre du financement 
par le Ministère fédéral de l’éducation et 
de la recherche) devrait être validé ».

Le modèle de membrane muqueuse 
nasale «  NasaMuc  », qui est un projet 
mené conjointement avec la société In-
SCREENeX, sera utilisé pour tester de 
nouvelles formes posologiques et améli-
orer l’efficacité des médicaments. « Na-
saMuc  » a reçu un financement de 
390 000 euros de la part du Ministère 
fédéral de l’éducation et de la recherche.

D’après l’Université technique de 
Braunschweig, 75 % des candidats-mé-
dicaments nouvellement développés po-
sent des problèmes du point de vue bio-
pharmaceutique en raison, par exemple, 
de leur hydrosolubilité ou de leur sta-
bilité dans le système digestif. Pour 
cette raison, de nombreuses substan-
ces actives nécessite l’utilisation d’une 
autre forme posologique. En particu-
lier, l’application par la muqueuse nasa-
le présente de nombreux avantages par 
rapport à la prise par voie orale. La cou-
che de cellules nasales est notamment 
plus perméable que la couche de cellules 
dans l’intestin et, grâce à la très bonne 
circulation sanguine traversant les tissus 
du nez, il est possible de transporter ra-
pidement les substances actives jusqu’au 
site d’action souhaité. Jusqu’à présent, 
les études sur l’absorption des substan-
ces actives par la muqueuse nasale étai-
ent généralement réalisées sur des ani-
maux ou du matériel d’origine animale. 
« Jusqu’à présent, aucun système de test 
valide de la muqueuse nasale humaine 
n’était disponible pour se substituer à 
l’expérimentation animale. L’objectif 
de «  NasaMuc  » est donc de dévelop-
per un système de test in vitro à base de 
cellules  », déclare le professeur Andre-
as Dietzel. « NasaMuc » vise à rempla-
cer l’expérimentation animale et les tests 
sur du matériel d’origine animale pour 
l’évaluation de l’absorption des substan-
ces actives par la muqueuse nasale, et il 
est donc beaucoup plus utile que les mé-
thodes existantes.4

Texte: Marietta Haller

Sources :
www.agstg.ch/quellen/albatros56.pdf
ou 041 558 96 89
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Salut les enfants et 
les adolescents 
Ceux qui font souvent des randonnées en montagne connaissent leur sifflement perçant, 
avec lequel ils alertent les membres de leur famille des dangers éventuels. Pour pouvoir 
les apercevoir, il faut être très attentif. Les marmottes sont des animaux sociaux 
plutôt craintifs et ils se camouflent très bien dans leur environnement. Souvent, 
au lieu de les voir, on voit les entrées de leurs terriers, qui ressemblent à nos 
grottes. Mais, elles sont évidemment beaucoup plus grandes et il est presque 
possible de s’y perdre.

Avec mes meilleures salutations,
	 votre petite
	  		  Souris

Marmottes - Dans leurs 
montagnes			 

Les marmottes sont vraiment d’excellents 
bâtisseurs. Toute la famille participe à la 
construction du terrier  : tous creusent 
d’abord la terre d’abord avec leurs pat-
tes antérieures et leurs dents, avant de 
la projeter vers l’arrière avec leurs pat-
tes postérieures. Si vous regardez de plus 
près, vous pouvez voir des buttes de ter-
re à côté des entrées de leurs terriers. Les 
marmottes construisent parfois leurs ter-
riers sur plusieurs générations, créant 
ainsi un vaste système de chambres et de 
galeries. On distingue les terriers d’été et 
les terriers d’hiver. Le terrier d’été com-
prend un nid où les petits sont élevés, si-
tué généralement à un ou deux mètres 
sous terre, mais il sert également à proté-
ger les marmottes de la chaleur du jour. 
Les marmottes ne tolèrent pas très bien la 
chaleur, c’est pourquoi on ne les rencon-
tre peu voire pas du tout à des altitudes 
inférieures à 800 m. Ils passeraient alors 
trop de temps dans leurs terriers frais et 
ils n’auraient pas assez de temps pour se 
nourrir. En hiver, cependant, il ne fait 
pas assez chaud sous terre, ce qui ex-

plique pourquoi les terriers d’hivers ont 
une profondeur maximale de 7  mètres. 
De plus, un terrier de marmottes dispo-
se de plusieurs «  toilettes  ». Il s’agit de 
petites cavités où ils déposent leurs ex-
créments. En plus de ces constructions 
complexes, il y a des galeries de fuite qui 
permettent aux marmottes de se cacher 
rapidement en cas de (présomption de) 
danger.

Danger dans les airs		

Pour réduire le risque de se faire manger, 
les marmottes veillent les uns sur les au-
tres. Si un ennemi potentiel s’approche, 
parmi lesquels on compte les randon-
neurs, elles émettent plusieurs siffle-
ments courts. Si l’ennemi est déjà en 
train d’attaquer, elles émettent un siff-
lement long et perçant. L’aigle royal est 
le plus grand danger pour les marmot-
tes, qui font partie des aliments préférés 
de l’oiseau de proie. Mais les martres, les 
corbeaux et les renards roux aiment aussi 
se nourrir de jeunes marmottes. Norma-
lement, ils n’attaquent pas les marmottes 
adultes. Donc, une fois que les marmot-
tes ont atteint l’âge adulte, elles ont uni-

quement à s’assurer d’avoir assez mangé 
pendant l’été pour que leurs réserves de 
graisse soient suffisantes pour l’hiver.

Les marmottes ont peur des randon-
neurs à juste titre car elles sont également 
chassées par des hommes. En Suisse, par 
exemple, leur chasse est autorisée du 1er 
septembre au 15 octobre. Les humains ne 
s’intéressent pas seulement à leur chair. 
Leurs incisives sont considérées com-
me un trophée et leur graisse est utili-
sée dans la médecine traditionnelle pour 
traiter les douleurs articulaires. En out-
re, certains paysans des montagnes sont 
agacés par les galeries et les buttes de ter-
re des marmottes.

De paisibles herbivores		

Les marmottes sont des animaux soci-
aux extrêmement paisibles qui se nour-
rissent principalement de racines au prin-
temps, quand les montagnes sont encore 
enneigées, puis d’herbes et de graminées 
à la belle saison. Comme ils aiment man-
ger les jeunes fleurs et les jeunes feuil-
les, on les rencontre particulièrement 
souvent dans les pâturages de vaches, 
où leur nourriture préférée pousse tou-



    Communauté d’Action Antivivisectionnistes Suisses · CA AVS10 / 2019 – No. 56 	21

jours en abondance. Même si leur table 
est toujours bien garnie, les marmottes 
doivent s’efforcer de manger suffisam-
ment pendant les courts mois d’été dans 
les montagnes pour pouvoir passer 
l’hiver avec leurs réserves de graisse. 
Lorsqu’il fait chaud, les marmottes ris-
quent l’hyperthermie. C’est pourquoi ils 
se replient dans leur terrier et ils ne peu-
vent se nourrir aux heures fraîches du 
matin et de la nuit. Avant l’hibernation, 
en octobre, lorsque la neige tombe sur les 
montagnes, les marmottes commencent 
à rembourrer et isoler leur nid avec des 
morceaux de plantes sèches et à fermer 
l’entrée de leur terrier avec des couches 
d’herbe, d’excréments, de terre et de pi-
erres qui peuvent atteindre une épaisseur 
comprise entre un à deux mètres. Enfin, 
lorsque leur terrier est enfin paré pour 
l’hiver, ils se blottissent les uns contre les 
autres et cessent toute activité physique 
pour consommer le moins de calories 
possible. Environ une fois par mois, ils 
se réveillent pour évacuer les selles et les 
urines. Pendant les mois d’hiver, les mar-
mottes perdent environ un tiers de leur 
poids corporel. Plus le groupe est grand, 
plus leurs chances de survivre à l’hiver 
seront élevées. Les marmottes qui n’ont 

pas assez de réserves mourront, et les jeu-
nes marmottes et les jeunes mères sont 
particulièrement exposées à ce risque car 
elles ont eu peu de temps pour se nour-
rir et accumuler une épaisse couche de 
graisse.

La vie sociale des marmottes	

Les marmottes vivent en familles nom-
breuses, composées d’un couple et leur 
progéniture née sur plusieurs années, et 
elles occupent un territoire d’environ 
2,5 hectares. Seules les marmottes mâ-
les et femelles de rang les plus élevés se 
reproduisent. L’accouplement a lieu im-
médiatement après l’hibernation, au dé-
but du printemps, afin de laisser le plus 
de temps possible pour que les jeunes 
marmottes de l’année grandissent, avant 
qu’il ne neige et qu’il ne fasse froid. Ce-
pendant, seules les femelles disposant de 
réserves suffisantes deviennent gestan-
tes, seulement tous les deux à quatre ans. 
Après environ cinq semaines de gestati-
on, deux à six bébés marmottes naissent. 
Au début, ils sont nus, aveugles et sourds 
et ne pèsent que 30  grammes environ. 
Ils sont allaités par la mère et grandis-

sent très vite. Après 24 jours environ, ils 
ouvrent les yeux et, après six semaines, 
ils pèsent plus qu’une plaquette de be-
urre lorsqu’ils quittent leur terrier pour 
la première fois. À partir de ce moment, 
ils sont allaités rarement et ils consom-
ment principalement du fourrage vert. 
Ils doivent bien maintenir le rythme et 
manger suffisamment pour constituer 
leur réserve de graisse avant la première 
neige pour survivre à l’hiver. Ils passent 
ainsi les prochaines années de leur vie 
avec leur famille. Lorsque les marmot-
tes sont âgées entre trois et six ans, elles 
fondent leur propre famille et quittent le 
territoire de leurs parents. Il convient de 
noter que les marmottes se battent rare-
ment entre elles, mais que les marmot-
tes mâles cherchent longtemps un nou-
veau territoire jusqu’à ce qu’elles trouvent 
une zone inhabitée. C’est très dangereux, 
car certaines marmottes doivent parcou-
rir de longues distances sans pouvoir 
s’abriter suffisamment rapidement par-
tout. De nombreuses marmottes paient 
cette grande aventure de leur vie. Par-
fois, elles ont également de la chance et 
trouvent un territoire abandonné où el-
les peuvent presque s’installer directe-
ment dans le terrier existant.Ph

ot
os

: (
en

 h
au

t à
 g

au
ch

e 
à 

dr
oi

te
) R

ob
er

to
 S

itz
ia

/1
23

rf
.c

om
, N

ic
ol

a 
Ro

m
an

o/
12

3r
f.c

om
, L

or
en

zo
 T

/1
23

rf
.c

om
, P

ho
to

 E
ric

k/
12

3r
f.c

om



	 	 CA AVS · Communauté d’Action Antivivisectionnistes Suisses No. 56 – 10 / 2019	 22

Le conte du méchant loup
La plupart de nos lecteurs connaissent le 
méchant loup que l’on retrouve dans les 
contes comme « Le loup et les sept che-
vreaux » et « Le petit chaperon rouge ». 
D’après les frères Grimm, le loup ad-
ore manger des petits chevreaux et des 
grand-mères bien-aimées. Même si des 
siècles se sont écoulés depuis la créati-
on des contes, le mythe du méchant loup 
persiste de manière tenace. Mais main-
tenant, les chercheurs brisent les horri-
bles légendes colportées sur le loup. En 
effet, la principale source de nourriture 
du loup sont des animaux sauvages, qui 
vivent dans leur environnement. Con-
trairement aux idées reçues, les animaux 
de ferme font rarement partie du menu 
du loup. Et si cela arrive, c’est parce qu’ils 
n’étaient pas assez protégés.

Les proies que le loup préfère sont le 
chevreuil, le cerf commun et le sanglier. 
Son alimentation se compose de plus de 
96 % des animaux sauvages, comme une 
analyse de plus de 2000 échantillons de 
selles l’a montré. Le loup chasse principa-
lement les animaux âgés et malades, ou 
bien les plus jeunes, car ce sont des proi-
es faciles. Il joue donc un rôle important 
dans notre écosystème car il contrôle les 
populations des ongulés sauvages de tail-
le moyenne. Les moutons représentent 

moins de 1 % de leurs proies.
Si les animaux de ferme, comme les 

moutons ou les chèvres, sont mal proté-
gés, ils peuvent devenir des proies pour le 
loup. Une minorité d’éleveurs suisses de 
moutons ont reconnu qu’il était possib-
le de protéger les animaux de ferme con-
tre le loup avec des chiens de berger, des 
clôtures électriques ou la présence d’un 
berger. Grâce à ces mesures, le loup a 
peu de chance d’attaquer un animal de 
ferme dans un troupeau protégé et d’en 

faire son dîner. Ces mesures de protec-
tion importantes sont subventionnées 
par l’État. Mais les dommages causés par 
le loup au bétail dans les troupeaux non 
protégés sont également remboursés. En 
conséquence, de nombreux agriculteurs 
ne voient pas la nécessité de repenser leur 
façon de travailler et de protéger leurs 
animaux. 

En Suisse, environ 350 moutons sont 
dévorés par les loups chaque année. Il 
s’agit principalement d’animaux élevés 

Referendum contre l’assouplissement des conditions 
de tir sur les espèces protégées comme p. ex. le lynx, 
le castor, le loup, etc.



     Communauté d’Action Antivivisectionnistes Suisses · CA AVS10 / 2019 – No. 56 	23

dans des troupeaux non protégés. À tit-
re de comparaison, il convient de no-
ter qu’environ 4000  moutons meurent 
chaque année à cause de la négligence, 
de chutes de pierres, de la foudre ou des 
maladies. Certains moutons ne font plus 
la transhumance alpine à la fin de l’été, 
mais ils sont tout simplement laissés à 
leur sort. 

En particulier, certains bergers et chas-
seurs s’opposent de manière véhémente 
au loup. Ils sont particulièrement bien 
représentés dans les cantons du Valais et 
des Grisons. Ce qui est surprenant, c’est 
que les cantons des montagnes ignorent 
les arguments de nombreux forestiers, 
comme p. ex. les effets positifs des loups 
sur la régénération de la forêt. Il semble 
que les intérêts personnels comme de re-
fuser par paresse d’appliquer les mesures 
de protection des troupeaux et la concur-
rence avec les chasseurs pèsent plus lourd 
que les arguments factuels des partisans 
du loup. En outre, les opposants au loup 
n’ont pas peur de semer la peur dans la 
population. Pourtant, comme le montre 
une étude de l’Institut norvégien de re-
cherche sur la nature (NINA) de 2002, 
les attaques de loups sont extrêmement 
rares. Entre 1950 et 2000, seules 9 per-
sonnes ont été tuées par des loups (dont 
5 avaient la rage) dans toute l’Europe qui 
compte entre 10 000 et 20 000 loups. En 
Italie, il n’y a pas eu d’attaque de loup 
depuis la 2e Guerre mondiale et la der-
nière attaque de loup en France remonte 
à la 1re guerre mondiale. En Allemagne 

et en Autriche, la dernière attaque meur-
trière d’un loup sauvage contre un hu-
main a probablement eu lieu il y a envi-
ron 300 ans.

Malgré ces faits, les opposants au loup 
continuent à diffuser le mythe du mé-
chant loup. Leur lobby est bien repré-
senté non seulement dans les administ-
rations cantonales, et même le Conseil 
fédéral est complaisant avec eux avec le 
projet de loi sur la chasse. Par exemp-
le, le Conseil fédéral pourrait adopter à 
tout moment une ordonnance sur les es-
pèces protégées, que les cantons pour-
raient ensuite annuler sans le consente-
ment du gouvernement fédéral. Aucune 
plainte ni referendum n’est possible con-
tre de telles ordonnances. Et le Conseil 
national et le Conseil des États ont en-
core assoupli les dispositions de protec-
tion du loup. Il serait possible d’abattre 
le loup à titre préventif à l’avenir, c’est-à-
dire avant même que des dommages ne 
soient causés et même si aucune mesure 
de protection des troupeaux n’a été prise. 
Un transfert de compétences de l’Office 
fédéral de l’environnement (OFEV) aux 
cantons constituerait une suppression to-
tale des mesures de protection du loup, 
en particulier pour le lobby des oppo-
sants au loup dans les cantons du Valais 
et des Grisons. Cette modification de la 
loi aurait également des conséquences 
sur d’autres espèces protégées telles que 
le castor, le lynx et le héron cendré. Pour 
nous opposer à ce projet de loi, nous or-
ganisons le referendum avec d’autres or-

ganisations afin que les chasseurs, les 
éleveurs de moutons et les politiciens ne 
puissent pas déterminer seuls la survie 
des animaux sauvages protégés.

Nous ne voulons pas...
• Que les espèces animales rares subis-
sent encore plus de pression, 
• Qu’une loi affaiblisse la protection de 
la faune sauvage au lieu de la renforcer,
• Qu’il soit possible de tirer sur les ani-
maux protégés. Même sans cela, des dé-
gâts ont déjà été causés. Tout simplement 
parce qu’ils sont là.
• Que le castor, le héron cendré, le cyg-
ne tuberculé, le lynx et bien d’autres ani-
maux sauvages sont en danger. Ils peu-
vent à tout moment être ajoutés à la liste 
des espèces à réguler, sans le peuple ou 
le parlement puisse avoir son mot à dire.

Vous pouvez nous soutenir à l’adresse ht-
tps://jagdgesetz.wecollect.ch ou nous en-
voyer la feuille de signatures ci-joint.

Merci beaucoup pour votre engagement !

Texte et renseignements :
Parti suisse pour les animaux (PSpA)
5630 Muri 
www.tierpartei.ch
info@tierpartei.ch
044 760 50 42

Source : Musée d’histoire naturelle Sen-
ckenberg de Görlitz
Source pour les photos : Fotolia



	 24 Nr. 56 – 10 / 2019	 	 AG STG · Aktionsgemeinschaft Schweizer Tierversuchsgegner

Im
ag

e 
et

 p
ho

to
gr

ap
hi

e:
 C

ha
nt

al
 K

au
fm

an
n

 	 Je sollicite par la présente une affiliation en tant que membre donateur à la 
	 CA AVS et vous soutiens par un don régulier. En tant que membre donateur, je 
	 recevrai annuellement les trois éditions de la revue «Albatros» et un calendrier. 
	 Les cotisations annuelles se montent à CHF 100.– / Euro 100.– pour des 
	 adultes et CHF 30.– / Euro 30.– pour des élèves et étudiants.

 	 Je souhaite participer activement à la CA AVS!

	 Nous sommes une association et souhaitons devenir membre officiel, admis au 
	 vote, de la CA AVS – Communauté d’action des Antivivisectionnistes Suisses. 	
	 Nous sollicitons une affiliation à la CA AVS et assurons de nous conformer aux 
	 objectifs de la CA AVS.

	 Je veux m’abonner à la revue «Albatros» pour CHF 25.– /Euro 25.– par année.

	 Une très bonne idée de cadeau: l’Albatros! J’offre un abonnement annuel à 
	 l’Albatros pour CHF 25.–/Euro 25.–

	 Veuillez m'envoyer  exemplaires du magazine gratuitement à des fins de 		
	 distribution et d’affichage.

 Mme	  M.	  Organisation

Nom

Prénom

Rue/ N°

NPA/Lieu

Pays

E-mail

Veuillez cocher ce qui convient, ajouter votre adresse 
et renvoyer le formulaire par la poste ou par e-mail à:
CAAVS
Brisiweg 34
CH-8400 Winterthur 
E-Mail: office@agstg.ch

J' en ai assez! 
Les expériences animales doivent être abolies. 
C' est pourquoi je veux soutenir l'action de la CA AVS

P o u r  l ’ a b o l i t i o n  d e  t o u t e s  l e s  e x p é r i e n c e s  s u r  a n i m a u x !
CA AVS · Communauté d’Action Antivivisectionnistes Suisses	 www.agstg.ch


